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Le Secrétaire d'Etat à la Justice,

ARTICLE PREMIER.

mercredi de chaque mois.

Le Secrétaire d'Etat à la Justice,

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence,

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la Justice du 28 février 1966 :

CONVENTIONS

conventions conclues le 14 juin 1961 entre la Tunisie et

CONVENTION

d'établissement entre le Gouvernement
de la République Tunisienne

et le Gouvernement du Royaume Uni de Libye

Le Gouvernement de la République Tunisienne
Et
Le Gouvernement du Royaume Uni de Libye;
Désireux de développer leurs rapports amicaux et en

application de la déclaration conjointe du 6 janvier 1957
relative à l'organisation des questions ayant trait au séjour
et aux déplacements des ressortissants de chacun des deux

Pour la République Tunisienne

gères.

connus en bonne et due forme, sont convenus de ce qui

ARTICLE PREMIER. Les Gouvernements contractants
s'engagent réciproquement à faciliter aux ressortissants de
chacun des deux Parties l'accès, le séjour et la circulation

ront librement quitter ces territoires à tout moment sans

• Les dispositions de la présente convention ne
constituent pas une restriction aux prérogatives des deux

ler des dispositions tendant particulièrement à l'admission
de la main d'oeuvre étrangère et à son utilisation.

• Les ressortissants de chacun des deux Pays
jouiront dans Je territoire de l'autre du droit de se livrer
à tout commerce ou industrie et d'exercer les emplois ou
professions sous réserve d'observer les lois en vigueur ou

jouiront dans le terriloire de l'autre du traitement réservé
aux nationaux de l'Etat le plus favorisé, en ce qui concerne
le droit de posséder des biens meubles et immeubles, d'en
avoir la propriété, d'en assurer la gestion sous toutes ses

formes, tout en se conformant aux lois du pays y afférent.

tributions et autres charges fiscales qui sont imposées aux
nationaux dans les conditions arrêtées pour ces derniers

-- Chacune des deux Parties Contractantes a le

séjour et l'établissement sur son territoire et de les expul-
ser pour Tune des raisons de sécurité générale intérieure ou

claire pour crime ou délit portant atteinte à l'honneur, ou
en application de lois et règlements édités particulière-
publique ou de la mendicité.
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ARRETE du Secrétaire d'etat a la Jeunesse aux sports et
aux Aftaires Sociales du 28 ferrier 1966, porta't

recrutement assistantes sociales
ARRETE du Secrétaire d'État i la Jeunesse, aux Sports et

aux Affaires Sociales du 28 février 1966. portant
ouverture run concours
recrutement d'assistantes sociales adiointes.

SECRETARIAT D'ETAT A L'INTERIEUR

AVis de dowure desoperations de recensement dans a
Commune de Sousse

SECRETARIAT D'ETAT

AVIS d'établissements dangereux, insalubres ou incommodes.

SITCATION de la Banque Centrale de Tunisie

DECRETS ET ARRETES

SECRETARIAT D'ETAT A LA JUSTICE

AUDIENCE FORAINE
Arrêté du Secrétaire d'Etat à la Justice du 28 février 1966 insti-

tuant une audience foraine à Menzel El Hadi Chaker.

Vu le décret du 23 juillet 1938, portant création de justices cat
toiles a comorence etenlie dependant des traDunaux de première
instance:
Vu la loi no 57-42 du 27 septembre 1957, portant création d'une

justice cantonale à Sfax,
Arrête :

Le juge cantoua! de Sfar lient une
aud.ence foraine a Menzel El Hadi Chaker le deuxième

ART.
f° mars 196G.

Le présent arrêle prend effet à compter du
Tunis, le 28 février 1966.

HEDI KHEFACHA.
Vu ;

BAH! LADGHAM.

DEMISSION D'UN NOTAIRE

La démission de M. Abdelmalak ben Mohamed Essaffi
des fonctions de notaire à El Ala, circonseription du Tri.
bunal de Première Instance de Kairouan est acceptée.

SECRETARIAT D'ETAT
AUX AFFAIRES. ETRANGERES

Décred N° 05-322 du 25 juin 1965 portant publication des

la Libye (pablié au J.O.R.T. N° 34 des 25-29 juin 1965).

pays dans l'autre, ont désigné à cet effet leurs plénipoten-
tiaires.

Dr. SADOK MOKADDEM, Secrétaire d'Elat aux Affaires
Etrangères;

Pour le Rovaume Uni de Libye
M. SOULEIMAN EL JERBI, Ministre des Affaires Etran-

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, re-

sur le terriloire de l'autre, pour raisons provisoires et lé-
gales, lels que tourisme et visites. Ces ressortissants pour-

Âtre somnis à des conditions aulres que celles appliquées
présentement ou ultérieurement aux nationaux ou aux res-
sortissants de l'Etat le plus favorisé.

ART. 2.

Parties Contractantes pour interdire l'immigration et arrê-

ART. 3

h promulguer à cet effet ultérieurement.
ARr. 4 - Les ressorlissants de chacun des deux pays

Ces ressorlissants sont assujettis aux impôts, taxes, con-

ArT. 5.
droit d'inlerdire aux ressortissants de l'autre, l'accès, le

extérieure, s'ils ont fait l'objet d'une condamnation judi-

ment pour la prolection de la bonne moralité, de la santé
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Pays Contractants dans le lerritoire de l'autre ne peuvent
être expropriés que pour cause d'utilité publique et sous
réserves d'indemnisation conformément à la loi.

Les ressortissants de chacun des deux Pas
bénéficier des mêmes garanties de protection que la loi, les

quant à leur personne et leurs biens. Ils ont, en outre, le
droit d'ester en justice devant les différentes juridictions,
qu'ils soient demandeurs ou défendeurs, et comme eux ils

présentants dans toutes sortes de procès.
Ils ne doivent pas être obligés de produire acte ou titre

quel qu'il soit auquel ne sont pas astreints les nationaux.

sont soumis dans le pays de l'autre à la législation
affaires criminelles, civiles, commerciales, administratives,
financières et autres.

En matière de statut personnel, la législation nationale
intéressant les plaideurs doit être appliquée sans déroger
aux règlements relatifs à l'ordre public.

- Les ressortissants domiciliés aux confins de
l'un des Etats contractuels sont en droit d'entrer, pour le
pacage en périodes de sécheresse, dans les territoires de

l'autre Etat, en vertu d'autorisations temporaires, les zones

Le propriétaire de troupeaux est tenu. s'il

tés qualifiées de son pays, un ordre de déplacement des

me, les présenter aux autorités des frontières de chacun

peaux de les vendre ou d'en vendre les produits dans le
pays où il a été autorisé provisoirement à pacager qu'après
avoir obtenu une autorisation à cet effet délivrée par les
autorités qualifiées de chacun des deux pays.

Le porteur d'autorisation provisoire devra
présenter cette autorisation aux autorités des frontières de
chacun des deux pays, aux fins de visa.

pour une durée maxima d'un mois pour les visites et de six

-- Cette convention entrera en vigueur quinze
jours après la date d'échange des instruments de ratifica-

Pour Pour

Signé

Secrétaire d'Etat Ministre
aux Affaires Etrangères des Affaires Etrangères

CONVENTION

relative à la transmission des actes judiciaires

et à l'exécution des commissions rogatoires,

entre le Gouvernement de la République Tunisienne
et le Gouvernement du Royaume Uni de Libye

Le Gouvernement du Royaume Uni de Libye;

sion et la remise des actes et pièces judiciaires ainsi que

une assistance mutuelle efficace;

Dans le but de meltre en application les dispositions pré-

qui a été convenu dans l'échange de lettres intervenu en
1957 entre les deux Gouvernements;

Le Gouvernement de la République Tunisienne :

Le Gouvernement du Royaume Uni de Libye :

Lesquels. après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, re-
connus en bonne et due forme;

Sont convenus de ce qui suit
TITRE PREMIER

Des actes judiciaires et des commissions rogatoires

riaires sera effectuée sur le territoire de chacun des deus

rédure prévue en la matière par la législation de l'Etat

l'ectuée selon sa propre législation il sera fait droit à sa
demande dans la mesure où cette législation n'est pas con-

ses par la voie diplomatique; il sera fait application des
dispositions suivantes :

a) le bordereau de transmission devra contenir toutes les

b) l'agent chargé de la remise indiquera sur l'exemplaire
à retourner le mode de la remise ou le molif pour lequel

la remise n'a pu avoir lieu;

consécutifs à cette remise.

sentation consulaire et dans le cadre des attributions de
celles-ci. tous actes judiciaires destinés à ses propres na-

1°r_4 Mars 1966

ART. 6. -. Les biens des ressortissants de chacun des deux

ArT.
Contractants dans le lerriloire de l'autre, ont le droit de

tribunaux et les autres autorités donnent aux nalionaux

out la liberté de choisir leurs avocats, mandataires ou re-

ArT. 8. -- Les ressortissants de chacun des deux pays
locale à ses lois, décrets-lois, décisions et arrêtés dans !es

ART. 9.

de pâturage, objets de ces permis temporaires, seront fixées
par une Commission que les Etats Parties Contractantes
constitueront selon accord entreux.

ART. 10.
s'agit de transhumance, de se faire délivrer par les autori-

animaux sur le territoire de l'autre pays. il devra, de mê-

des deux pavs, et ce aux fins du recensement de ces ani-
inaux.

ArT. 11. - Il m'est pas permis au propriétaire de trou-

ART. 13.

ARr. 13. --- Les autorisations provisoires seront valables

mois pour le pacage. La durée commencera à courir à par-
lir de la date de lautorisation.

ART. 14.

tion à Tunis. RHe sera valable pour une durée d'un an re-
nouvelable par lacile reconduction, année par année,
moins que l'une des deur Parties Contractantes ne mani-
leste le désir par cerit, trois mois avant l'expiration du
délai, de la modifier ou de l'abroger.

Fait à Tripoli, le 1° inobarrem 1381 correspondant au
14 juin 1961, en deux exemplaires en langue arabe, fai-
sant également foi.

la République Tunisienne : le Rovaume Uni de Libre :
Dr. SADOK MOKADDEM Signé : SOULEIMAN EL JERBI

à l'exéquatur des jugements et à l'extradition,

Le dinvernement de la République Tunisienne;

Considérant leur désir commun de faciliter la transmis-

l'exécution des commissions rogaloires en vue d'instaurer

Sourieux délablir les bases d'une entraide judiciaire
poussé en matière d'exéquatur el d'extradition;

vues à l'article 8 du Traité de Fraternité el de Bon Voisi-
nage conela entre les deux pays et de se conformer à ce

Ont nommé, à cet effet, pour leurs Plénipotentiaires

Dr. SaDoK MOKADDEM, Secrétaire d'Etat aux Affaires
Etrangères;

M. SOULEIMAN FI JERBI, Ministre des Affaires Etran-
gores;

ARTICLE PREMIER. - - La remise des actes et pièces judi-

Elats Contractants conformément. aux dispositions des arti-
cles 2 et 4 suivants.

AnT. 2. - La remise de l'acte sera effectuée selon la pro-

requis.
Toutefois lorsque l'Etat requérant désire qu'elle soit el-

traire à celle de l'Etat requis.
ART. 3. - Les actes el pièces judiciaires seront transmni-

indientions concernant l'ohjet de la remise et les deux par
ties en rause, et notaminent celles relatives au destinalaire
de l'acte (noms, prénoms, professions et domiciles); l'acte
n remettre sera établi en deux exemplaires dont l'un sera

remis au destinataire et lautre retourné dament revêtu
de la signalure de l'intéressé ou d'une mention constatant
soit la remise. soit le refus du destinalaire;

r. l'Etat requérant recouvrera pour son compte les droits
conséculifs à la remise de l'acte conformément à ses pro-
pres lois; l'Etal requis me se fera rembourser aucun frais

ART. 4. -- L'Elal requis ne pourra s'opposer à ce que
l'Elat requérant fasse parvenir par le canal de sa repré-

tionaux; dans ce cas, l'Etat sur le territoire duquel sera
effecluée la remise n'assumera aveune responsabilité.
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sitions du présent titre sera considérée comme si elle avait
été effectuée sur le territoire de l'Etat requérant.

faculté de demander à l'autre Etat de faire procéder, en

par la voie diplomatique et exécutées dans les conditions
suivantes :
de la commission rogatoire selon ses propres règles de pro-

exécutée selon une procédure spéciale, il sera fait droit à
sa demande dans la mesure o cette procédure spéciale
n'est pas contraire à la législation de l'Etat requis;

lieu d'exécution de la commission afin que la partie inté-

mission rogatoire se rapportant à un objet ou à une pro-

tion est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la
sécurité ou à l'ordre public du pas où l'exécution doit
avoir lieu, ou lorsque son exécution ne peut être effectuée.

quérant de son refus et lui en précisera les motifs;
des commissions rogatoires, excepté les honoraires d'ex-

ront l'objet d'un mémoire qui sera joint au dossier. Toute-

lois, les droits sur les actes et pièces judiciaires qui se-
raient produits à l'occasion de l'exécution de la commission
rogatoire.

La procédure judiciaire à laquelle donnerait
lieu l'exécution d'une commission rogatoire conformément

pourront pas également être privés du bénéfice de l'assis-
tance judiciaire ou de la dispense des droits sur les actes

judiciaires dont jouissent ces derniers.

ment aus dispositions du présent titre.

sions judiciaires rendues par les juridictions siégeant en
gée sur le territoire de l'autre pays, si elles réunissent les

conditions suivantes

de la partie succombante;

fait régulièrement représenter, ou a élé régulièrement citée
mais ne s'est pas présentée;

ceptible d'exécution conformément à la législation de l'Etat

(i la décision ne contient rien de contraire ni à l'ordre
public de l'Etat où son exécution est demandée, ni aux
doit pas non plus être contraire à une décision judiciaire

prononcée dans cet Etat et possédant à son égard l'autorité
de la chose jugée;

affaire entre les mêmes parties et sur le même objet anté-
rieurement à la juridiction qui a rendu la décision dont

-- Sous réserve des dispositions de l'article 11,

a) la loi du pays où l'exécution est demandée reconnaît

b) la décision des arbitres est rendue en application

dont la validité est reconnue et la décision d'arbitrage ren-
due est définitive;

la législation dont ils ont fail application dans leur sen

d) les conditions prévues aux deux paragraphes b et d

ART. 13. - En aucun cas les dispositions du présent titre
ne sont applicables aux décisions judiciaires rendues à l'en-
contre du Gouvernement de l'Etat requis ou à l'encontre de
l'un de ses fonctionnaires pour les actes accomplis unique-

plus applicables si l'exécution de ces décisions s'avère in-
compalible avec les Conventions et Accords internationaux

1) une expédition de la décision certifiée conforme par

2") l'original de l'exploit de signification de la décision.

régulièrement signifiée;

qu'elle doit recevoir exécution;

quis. Ils me peuvent également être privés du bénéfice de
l'assistance judiciaire ou de la dispense des droits sur les

ales judiciaires dont jouissent ces derniers.

toute partie intéressée par l'autorité compétente, d'après

- Les dispositions du présent titre s'appliquent

- 1er-4 Mars 1966

ART. 5. - La remise effectuée conformément aux dispo-

ART. 6. - - Chacun des deux Etats Contractants aura la

ses lieu et place et sur son propre lerritoire à toute pro-
cédure judiciaire relative à une affaire en cours, et ce, con-
formément aux deux articles suivants.
ART. 7. - Les commissions rogaloires seront transmise

a) lautorité judiciaire compétente assurera l'exécution

cédure; toutefois lorsque l'Etat requérant désire qu'elle soit

b) lautorité requérante sera informée de la date et du
ressée puisse y assister en personne, si elle le désire, ou y
déléguer son requérant;
c) l'autorilé requise pourra refuser d'exécuter une com-

rédure non reconnus par sa législation, lorsque cette exécu-

Dans l'an et l'autre cas, l'Etat requis informera I'Rtat re-

d) l'Etat requis prendra à sa charge les frais d'exécution

perls lesquels seront supportés par l'Etat requérant et fe-

fois, l'Etat requis recouvrera, conformément à ses propres

ART. 8. -
aux dispositions qui précèdent. aura le même effet juridi-
que qu'elle aurait eu si elle avait élé effectuée par l'auto-
rité compétente de l'Etat requérant.

ART. 9..- Il ne pourra être exigé des nationaux de l'Etal
requérant aucun droit, consignation on cautionnement aux-
quels les nationaux de l'Rtat requis ne soient tenus. Ils na

TITRE II
De l'exéquatur des jugements

ARt. 10. - Les jugements définitifs rendus soit par des
juridictions civiles et commerciales, soit par des juridic-

fions répressives et allouant des dommages-intérêts, soit
par des juridictions statuant en matière de statut person-
nel dans l'un des deux Rtats Contractants, ont l'autorité de
la chose jugée sur le territoire de l'autre Etat, conformé-

ART. 11. En matière civile et commerciale, les déci-

Tunisip et en Libve jouissent de l'autorité de la chose ju-

a) la décision émane d'une juridiction compélente selon
la législation de l'Etat requérant, sauf renonciation certaine

b) la partie succombante a comparu en personne ou s'est

c) la décision, passée en force de chose jugée, est sus-

vil elle a été rendue;

prineipes de droit public applicables dans cet Etat; elle ne

e) aucune juridiction de l'Etat requis n'a été saisie d'une

l'evécution est demandée.
ART. 12.

l'autorité saisie d'une demande en exéquatur d'une sen-
lence arbitrale rendue dans l'un des deux Etats Contrac-
lants, ne pourra examiner à nouveau celle-ci quant au fond.

Elle n'accordera l'exéquatur qu'après avoir vérifié que la
senlone satisfait aux conditions suivantes

la procédure d'arbitrage pour trancher les conflits en pa-
reille matière;

d'une clause compromissoire ou d'un contrat d'arbitrage

r. le contrat d'arbitrage ou la clause compromissoire a
donné compélence exclusive à ces arbitres conformément à

tence;

de larticle précedent se trouvent réunies.

ment dans l'exercice de ses fonelions. Elles ne sont pas non

en vigueur dans l'Etat requis.
ArT. 1. -- La demande d'exéquatur devra être accompa-

que des documents suivants :

les autorités compélentes et revêtue de la formule exécu-
foire:

o une pièce anthentique attestant que la décision a été

3") un certificat des greffiers compétents constatant que
la décision dont on derande l'exéquatur est définitive et

4°; lorsque la décision ou la sentence arbitrale dont
l'exéguatur est demandé a été rendue par défaut, un cer-

lificat allostal que les parties ont été régulièrement citées
a comparaîtro devant la juridiction compétente ou devant
le conseil des arbilres.

Arr. 15. La décision rendue exéculoire acquiert sur
le territoiro de l'Etat qui a accordé l'exéqualur, la même
force exéentoire que sur le territoire de l'Etat requérant
Ант. 10. - Les nalionaux du pays requérant ne peuvent

^re temus de fournir aucun droit, consignation ou caution-
nement auxquels ne soient tenus les nationaux du pays re-

ANT. 17. L'exéquatur est accordé à la demande de

la législation de l'Elat requis; celle-ci régit également la
procédure de l'exéquatur, le tout sans violation des dispo-

silions du présent titre.
ART. 18.

quelle que soit la nalionalité des parties en cause.
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De l'extradition

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent

poursuivre ses
sur le territoire de

peine dan moins deux ans d'emprisonnement;

laquelle elle est demandée est considérée par

selon la législation de chaque Etal.

demande concerne un individu condamné

Tous les documents joints à la demande d'extradition se-

tation provisoire de l'individu; toutefois il sera mis fin à
celle-ci, si, dans le délai de trente jours après l'arrestation,
l'Etat requis na pas reçu le dossier complet de la demande

mande d'arrestation provisoire pour une autre période de

auprès de l'autorité requérante.

vant servir de pièces à conviction qui seront trouvés en la

de l'individu réclamé.
Seront toutefois réserves les droits que les. tiers auraient

saisis s'il les juge nécessaires pour une procédure pénale.

réclamé.Si l'extradition est demandée pour des faits différents,

Ант. 31.

un demande devra être présentée à cet effet, accompagnée

Lorsque la qualification donnée au fait incriminé sera

sera poursuivi ou jugé que dans la mesure où les éléments
constitutifs de l'infraction, nouvellement qualifiée, permet-

traient l'extradition.

1er-4 Mars 1966

TITRE III

ART.
se l'urer réciproquement selon les règles et sous : les con-

ditions déterminées par les articles suivants, les individus
SES TOURNAnT SUITE terriloire de l'un des deux Etats,

par les autorilos judiciaires

de Tantre Fiat.

Hautes Parties Contractantes n'extrade.
ront pas leurs nationans respectifs. La qualité de national

l'infraction pour laquelle l'extra-

, la Partie requise

Propres manomans Dunies comme ernes 01 dE

quile aerompagnée des dossiers, docmments, objels et infor-mations en sa possession. La Partie requéranle sera lente
informé de la suite qui aura élé donnés a sa demande.

ANT. Seront sujets à extradition
(") les individus qui sont poursaivis pour des crimes ou

délits punis par les lois des deux Etats Contraclants d'une

?")les individns qui, pour des crimes ou délits punis
par la loi de l'Alat requis, sont condamnés contradictoire-
ment ou pr défaut par les tribunans de l'Etat requérant
à me peine dan moins deus mois d'emprisonnement.

Lestradition ne sora pas arcordéo si l'infrac-

l'Hiat
une infraction connexo à une lelle infraction

L'estradition ne sera pas accordée si lindi-
a déjà élé condamné dans l'Etat requis pour

la même infraction que cello agand motivó la demande dex-
est l'objet de poursuites pom la même

lindivida péclamé est poursuivi dans l'Etal
requis pour une infraction autre que celle avant motive la
demande destradition, il sera différé à sa remise jusqu'à
son jugement et a leséention de la peine prononcée. Tou-
lefois. lEtal requis pourra autoriser la remise provisoire
de l'individa en vue de son jugement. à la condition qu'il
lui soit rengagé des le pronome du jugement e avant que
epini si ne soil exéculé

lestradition sera refusée si la prescription
de la peino est acquise d'apres la législationdeux Bats Contractants, saut loulefois si l'Elal

requerant ne reconnail pas le principe de la prescription
el si lindividu réclamé est national dim Klat liers nePO_

connaissant pas lui amssi cp principe.
ART.

sos par la vie diplomatique; il y sera statué par les auto-

AIT. la dieseande d'extradition sera arcompagatiodes dormais suivants
d; lors inde la demando concerne un individu poursuivi.y gira jint un mandat darret émanant de lautorité

ranpétente an seront indiquées l infraction a la référenco
ans dispositions légales qui la répriment, une copie con-
forme de ces dispositions et une copie authentique des ac-
les d'infraction visée par laulorité judiciaire qui y a pro.
cédé un par celle qui a ces doemments en sa possession;

contrarietairement ou par défaut, elle sera accompagnée
authentique de la décision

ARt. 27 La demande d'extradition doit être accompa-
amér en tout état de cause, du signalement complet de l'in-

dividu poursuivi, condamné des documents constalant
sa nationalité lorsqu'il sagit d'un ressortissant de l'Etat
requérant.

ront visés par le Ministro de la Justico de l'Etal requérant
on pr romte personne y tenant lieu

ART 28 la demande d'extradition pourra être excep-
tionnel'ement transmise par la voie postale, télégraphique

on téléphonique; auquel cas l'Rtat requis devra prendre
toutes mesures présentives permetlant de place sous sur-
veillance lindivida poursuivi jusquà ce que la demande
lui soit confirmée. Il pourra également procéder à l'arres-

destradition ou s'il na pas été saisi d'une nouvelle de-
trente jours au maximum. La défention préventive sera
imputée sur la durée de la peine prononcée dans l'Etat re-
gérant. Lorsque la demande d'estradition sera adressée

par la voie lélégraphique ou téléphonique, l'autorité re-
quise pourra, le cas échéant, s'en assurer. en se renseignant

Arr. 20. -- Quand il est donné suite à la demande d'ex-
tradition, tous les objets provenant de l'infraction ou pou-

possession de l'individu réclamé au moment de son arres-
tation ou qui seront découverts ultérieurement. seront. sur

la demande de l'Etat requérant, saisis et remis à cet Etat
Celte remise pourra être effectuée même si l'extradition

ne peut sarcomplir par suite de l'évasion ou de la mort

arquis sur les dits objels qui devront, si de lels droits exis-
tent, atre rendus à | Etat requis le plus lot possible et aux
frais de l'Etat requérant a la fin des poursuiles engagées
dans vet Etat.

L'Etat requis pourra retenir temporairement les objets

Il pourra de même, en les transmeltant, se réserver leur
restitution pour le même motif, en s'obligeant à les ren-
rover a son tour des que faire se pourra.
ArT. 30. __ Si l'extradition est demandée coneurremment

par pinsieurs Blats pour les mêmes faits. l'Etat requis
l'accordera, par ordre de prisrité, à l'Etat dont les intérêts
ont été lésés. a l'Etal sur le territoire duquel l'infraction
a été commise et enfin à ceiui dont ressortit l'individu

] Etal requis tiendra compte des dates respectives des de-
mandes

- lindivido qui aura dé livré ne pourra être
ni poursuivi ni jugé contradieloirement, ni être détenu en
'Mie de lexécution d'une peine pour une infraction anté-
rieure à la remise autre que celle ayant motivé l'extradi-

tion, sauf dans les cas suivants :
1") Iorsque, avant ou la liberté de le faire, l'individu

exiradé n'a pas quitlé, dans les trente jours qui suivent
sm dargissement définitif, le territoirede Etat anquel
il a été livre, on s'il y est retourné après l'avoir quitté;

?") lorsque | Plat qui la livré y consent; dans ce cas,
des pièces prévues à l'arlicle 27 et d'un procès-verbal judi-
ciaire consignant les déclarations de l'extradé sur l'exlen-

sion de l'extradition et mentionnant la communicalion qui
lui a été faite qu'il élait en droil d'adresser un mémoire
f11 défense aux autorités de l'Etat requis.

mndifiée au cours de la procédure, l'individu extradé ne
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l'extradition par voie de transit à travers le

demande adressée par la voie diplomatique. A l'appui de
cette demande, seront fournies les pièces nécessaires pour

a) Les frais occasionnés par la procédure

de son extradition.
b. Les frais occasionnés par le transit sur le territoire

de l'une des deux Parties Contractantes de l'individu livré

Les jugements portant condamnation à une

territoire de l'Etal dans lequel réside le condamné sur de-

l'exécution de ces jugements.

Dispositions finales

La présente convention entrera en vigueur

Elle demeurera en vigueur jusqu'à l'expiration d'une du

donné par l'une des Hautes Parties Contractantes trois mois
l'expiration de chaque période annale.

également foi.

Pour

Ministre

AMBASSADEUR

EMPRUNTS COMMUNAUX

Tunisienne,
Vu le décret du 15 décembre 1902, portant création d'une Caisse

des prêts communaux, tel qu'il a été complété par le décret du

Vu la délibération de conseil municipal en date du 27 juin 1965:

Il est gagé sur l'ensemble des ressources ordinaires de

P. Le Président de la République Tunisienne

pour la construction d'un marene

Tunisienne,

Vu la délibération du conseil municipal en date du 24 janvier 1961;

construction d'un marché.

chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

P. le Président de la République Tunisienne

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence
et par délégation,
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ART. 32.
territoire de l'un des deux Elats Contraclants, d'un individu
livre par un Etat liers à l'autre Etat, sera accordée sur

étahlir qu'il sagit d'une infraction donnant lieu à extradi-
lion. Il ne sera pas lenu compte des conditions prévues à
Particle 21 et relatives à la durée des peines.

ART. 33.
dextradition seront à la charge de l'Elat requérant, étant
entendu que l'Etat requis ne réclamera ni frais de procé
dure ni frais d'incarcération. Au cas où l'innocence de l'ex-

tradé sera reconnue, l'Etat requérant supportera tous les
frais nécossaires à von reloup au lieu où il se trouvait lors

à laulre Partie, seront à la charge de l'Etat requérant.
AnT. 34.

peine privative de liberté pourront êre exécutés sur le
mande adressée par l'Etat on ces jugements ont été rendus.
à condition toutefois que l'Ilat requis donne son assenti-

I. Etat requérant supportera lous les frais conséentifs a

TITRE IV

ART. 35
jours après l'échange des inslruments de ratifica-

rée dune année. Mille sera renouvelable par lacite recon-
diction pour une ou plusieurs périodes égales, saut préavis

Fait à Tripoli. le r moharrem 1381 correspondant au
14 juin 1961. en deus exemplaires en langue arahe faisant

'039
In République Tunisienne

Dr. SADOR MOKADDEM
Secrétaire d'Etal

aux Affaires Elrangères

le Royaume Uni de Libye :
Mr. SLIMAnE FL-JERBI

des Affaires Etrangères

Par décret N° 66-95 du 10 février 1966 :
M. Abdeljetil Mehiri est nommé Ambassadeur Extraordi-

nairo el Plénipolentiaire de la Républiquo Tunisienne a
Abidjan, à compter du 1° février 1966.

SECRETARIAT D'ETAT A L'INTERIEUR

Décret N° 66-83 du 26 février 1966 autorisant la Commune de
Hammamet à contracter un emprunt à long terme de 30.000
Dinars pour la construction d'une cité commerciale (lère tran-

che).

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

der mars 1932;

Va le décret du 31 mars 1931, relatir aux emprunts des Communes
Vu le décret du 1t mars 1957, portant loi municipale, ensemble

les textes mi l'ont modifie ou completes
Vu le decret du 19 avril 1942, portant création d'une Commune :

raminamnel

Vu ravis des secretaires deur a linterieur et an Man et •
l'Iconomie Nationale.

ARTICLE PREMIER. La Commune de Hammamet est
autorisée a rontradler aupres de la Caisse des Prels aux

Communes un emprunt. de 30.000 Dinars, amortissable en
20 ans, a un lans d'interd de 3 %.

ART. Cet emprunt est exelusivement affecté à la
ronstruction d une vice commereiale (fere franche).

ART. 3. --- Le Président de la Commune de Hammamet est
chargé de lesécution du présent décret qui sera publié au

fournal Officiel de la Bépallique Tunisienne.
Hail à Tunis, le 36 février 1966.

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence
et par delegation

BAHI LADGHAM.

Décret N° 66-84 du 26 février 1966 autorisant la Commune de
Morba a contracter un embrunt a long terme de 20:006 Dinar

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu le décret du 16 decembre 1902, portant eréation d'une Caisse
des prets communaux. fer dunsa complete par le décret di
ter mars 1932:

vu le decret du al mars 1951, relat aux emprunts des communes
Vu le deeret du 14 mars 190% portant toi

les textes qui l'ont modifié ou completé;
vu le decret du al decembre 19o7, portant cretton d'une commune

• korba

Vi l'avis des Secrétaires d'Etal i l'Intérieur et au Plan el à
l'Economie .Vationale.

ARTICLE PReMIER. -. La Commune de Kocha est autorisée
a contracter auprès de la Caisse des Prêts ans Communes
un emprun de 20.000 Dinars, amortissable en 20 ans. à un
taux d'intérêt de 2 %.

Ant. 2. C'el emprunt est exclusivernent affecté à la

Il pat gage sur l'ensemble des ressourees ordinaires de
la Commune.

ARt. 3. Le Président de la Commune de Korba est

Fait à Tunis, le 26 février 1966.

BAnI LADGHAM.
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Dinars pour l'aménagement de la place de l'Independance.

Tunisienne,
Vu le décret du 15 décembre 1902, portant création d'une Caisse

magement de la place de l'Indépendance.

P. Le Président de la République Tunisienne
Le Secrétaire d'Etat à la Présidence

Ант. 3.
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

P. Le Président de la République Tunisienne
Le Secrétaire d'Etat d la Présidence

et par délégation,

Dinars pour la construction d'une cite commerciale

nars pour la construction d'une cité commerciale.

Tunisienne.

ARTICLE PREMIER

Cet emprunt est exclusivement affecté à la
construction d'une cité commerciale.

Il est gagé sur l'ensemble des ressources ordinaires de
la Commune.

Tunisienne.

Cet emprunt est exclusivement affecté à la
construction d'une cité commerciale.

chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au

P. Le Président de la République Tunisienne :
Le Secrétaire d'Etat à la Présidence

et par délégation,

Tunisienne.

ARTICLE PREMIER. Il est institué une délégation spé-
ciale pour assurer l'administration de la Commune de Mak-

Cette délégation est composée comme suil
Président. :
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Décret N* 66-85 du 26 février 1966 autorisant la Commune de
Ksar Hellal à contracter un emprunt à long terme de 20.000

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

des prêts communaux. tel qu'il a été complété par le décret du
1er mars 1932:

Vu le décret du 31 mars 1931. relalif aux egorunts des Consunes:
Vu le décret du 14 mars 1957, portant loi municipale, ensemble

les textes gui l'ont modifié ou complété:
Vu le décret du 23 septembre 1948, portant création d'une Commude

à Ksar Hellal;
Vu la délibération du conseil municipal en date du août 1963;
Vu l'avis des Secretaires d'etat a TInterieur et au Flan

l'Economie Nationale,

Décrétons
ARTICLE PREMIER. La Commune de Ksar Hellal est au-

torisé à contracter auprès de la Caisse des Prêts aux
Communes un emprunt de 20.000 Dinars, amortissable en
20 ans. a un laur d'intérêt de 3 %.

ART. 3 Col emprunt est exelusivement. affecté à l'amé-

Il est gage sur lensemble des ressources ordinaires de
a Commune.

ART. 3. - Le Président de la Commune de Ksar Hellal
pal chargé de l'exération du présent décret qui sera publié
an Journal Officiel de la République Tunisienne.

Fait à Tunis, le 20 février 1966.

el mur aciegadon.

BAHI LADGHAM.

- Le Président de la Commune de Soliman est

Fait à Tunis, le 26 février 1966.

BAHI LADGHAM.

Décret N° 66-89 du 26 février 1966 autorisant la Commune de
Téboulba à contracter un emprunt à long terme de 20.000

Décret N' 66-86 du 26 février 1966 autorisant la Commune de
Soliman à contracter un emprunt à long terme de 20.000 Di.

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu le décret du la décembre 1902, portant creation dune Gaisse
des prets communaux, tel gu'il a ete complete par le decret au
ler mars 19,et

il le decret du sl mars lesl. relati mus embrumis des communes
Yu le decret du 1d mars 19o7. portant loi municipale. eusemble

les textes qui l'ont modifie ou compléte;
vu le decre du eX Haver 192. portant creation dure

A solimian
Vu la délibération du conseil municival en date du 24 fevrier 19ho:
Vu l'avis des Secretaires

l'Économie allonale,

Décrétons

La Commune de Soliman est auto-
risée à contracter auprès de la Gaisse des Prêts auxCom-
munes un emprunt de 20.000 Dinars, amortissable en 20
ans, à un taur d'intérêt de 2 %.

ART. 3.

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu le décret du 15 décembre 1902, portant création d'ume Caisse
des prets communaux. tel qu'il a élé complété par le décret du

ler mars 1932;
Vu le décret du 31 mars 1931, relatil aux emprunts des Communes:

Vu le decret du 14 mars 1957, portant loi municipale, ensembl
les textes auj font modifié ou complais:

Vu le décret du 31 décembre 1957, portant création d'une Commune
à Teboulba;

Y'a la deliberation du conseil municipal en dale du 12 juillet 196:
a laris des Secréaires

TEconomie Nationale.

Décrétons
ARTICLE PREMIER - La Commune de Téboulba est auto-

risée à contracter aupres de la Caisse des Prêts aux Com-
manes un emprunt. de 20.000 Dinars, amortissable en 20
ans, a un taus d'intérêt de 2 %.

ART. 2.

Il est gagé sur l'ensemble des ressoucres ordinaires de
a Connune.

ART. 3. • Le Président de la Commune de Téboulba est

JournalOfficiet de la République Tunisienne.
Fait à Tunis, le 26 février 1966.

BAHI LADGHAM

DELEGATION SPECIALE

Décret N° 66-88 du 26 février 1966 portant nomination d'une
Délégation spéciale à Maknassy.

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu le décret du 11 mars 1957, portant loi muncipale. ensemble .;
textes qui l'ont modifie ou complete et notamment son article 20;

Vu le décret du 3 février 1966, portant creation de la Commune
de Maknassy:

Vu l'avis du Secrétaire d'Etat à l'Intérieur,
Décrétons

nassy.

Le Délégué à Maknassy.
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NUMERONUMERO SUPERFICIE

22.326

Moliamed Ali Aloni
Slakokdine Amri
Mohamed Taieb Mitoudi.
Art ... Lo detieation prósmo a l'artielo ci-dessus res-

lera enfonetion insaname
ART. i. sperólaire d'Etal a linterieur est chargede Pespation d préaral depres qui sera publié an Journal

Wait a Tais. le 26 Sévrier 196G.
[a President de la Moublique Turisienge

Serrotarre aBlet a la Presidenes
juir acremanton.

BAR! LADGHAM.

CREATIOS D'UNE COMMUNE
Décret N° 66-89 du 26 févrior 1966 portant création d'une Com-
mune à M'Dhilla.

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République
Tunisienno;

Vu le decret 11 mars 1957, partanl lo municipale, ensemble
les textes aun font module. su coludo y notamen son article se

Va lavis des Scoretires d'Etal a Timirrienr, an Plan et a TEco-

Décrétons
ARTICLE PREMIER. - Il est créé, a dater de la publication

du présent décret une Commune à M'Dhilla
Le nombre des Conseillers Municipaux es fixé à six dont

deux adioints.
ART. 2. Le territoire de la Commune de M'Dilla, est

limité par la ligne polygonale A. B. C. D. E. F. et G, indiquée
en rouge sur le plan annexé auprésent décret et définie
comme suit

du point A situé au P.K 14 + 500 de la route M.C. 123
en direction de M'Dilla, le périmètre suit une ligne droite

en direction sud jusqu'au point de nivellement 6 --- 800 (point
B).

du point B. le périmètre su une ligne droite de direction
sud-ouest jusqu'au chateau d'eau (point C.)

du point C. le périmètre suit une ligne droite de direction
nord-ouest jusqu'à l'angle sud-ouest de l'écolo primaire (point
D).

du point D. le périmètre suit une ligne droite en direction
nord jusqu'a l'angle nord-ouest de l'école primaire (point
E.).

du point E. le périmètre suit une ligne droite en direction
nord jusquau point de la voie ferrée n° 20 (point F.).

du Titte
d'Ordre Foncier

NOM SITUATION
de la parcelle

DE"LA REPUBLIQUE'TUNISTENNE 1*_4 Mars 1966

Ju point F. le périmètre suit une ligne droite en direction
nord-est jusqu'à l'intersection des voies ferrées n° 17 et 10

(point G.).
du point G. le périmètre suit une ligne droite en direction

nord-est jusqu'au point A.
Art. 3. - Le domaine public Communal sera déterminé

par un décret ultérieur.
ART. 4. - La Municipalité de M'Dhilla devra, dans un

délai de six mois à dater de l'installation de son Conseil
Municipal, marquer sur le terrain les sommets de la ligne
polygonale constituant le périmètre communal ci-dessus défini,
par des bornes spéciales en forme de pyramide rectangulaire.
ArT. 5. - Les Secrétaires d'Etat à l'Intérieur, au Plan et

à l'Economie Nationale et aux Travaux Publics et à l'Ha-
bitat sont charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exceution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Fait à Tunis, le 26 février 1966
P. Le Président de la République Tunisienne :

Le Secretire d'Elat a la Presidenc
er par delegauton

BAHI LADGHAM.

EXPROPRIATIONS
Décret N° 66-90 du 26 février 1966 portant expropriation pour

cause d'utilité publique, au profit de la Commune de Tunis,
d'une parcelle de terrain, sise avenue de Lesseps et nécessaire
à la réalisation d'ouvres sociales.

Nous, Habib Bourguiba, Président de la Répolique
Tunisienne,

Vi le décret du 9 mars 1939, sur l'expropriation pour cause d'utilite
publique ensemble les textes gui l'ont modifie cu complete:

Vu le decret du 14 mars 1907, portant loi municapale. ensemple
les textes gui Mont modifie ou complete et notamment son article 34:

Vu ledécret du 30 août 1858, portant création d'une Comuna
a Tunis:

Vu la deliberation du Conseil Municipal de Tunis dans sa seance
du 30 novembre 1964;
ve revis des secrohires detara Titeredr et sus trasAus lUDIs

Décrétons :
ARTICLE PREMIER. - Est expropriée pour cause d'utilité

publique au profit de la Commune de Tunis pour être in-
corporée dans le domaine privé communal la parcelle de
terrain, sise Avenue de Lesseps, entourée d'un liseré rouge
sur le plan annexé au présent décret, nécessaire à la réalisation
d'oeuvres sociales et indiquée au tableau ci-après

NOM DE LA PROPRIETAIRE
ou présumé telle

Jenny Louise Avenue
de Lesseps

Art. 2. -. Sont également expropriés tous les droits mobi-
liers et immobiliers qui grevent ou pourraient grever la
parcelle de terrain visée ci-dessus.

Arr. 3. - Cette expropriation es déclarée urgente.

ART. 4. - Le Président de la Commune de Tunis est chargé

25 a. 54 ca. Mlle Thomé (Simone Marie Josephine).

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Fait à Tunis, le 26 février 1966
P. Le Président de la Republique Tunisiem

Le Secrétaire d'Ilat a la Présidence
el par delégation,

BamI LADGHAM



cause d'utilité publique au profit de la Commune de Tunis

d'œuvres sociales.

Tunisienne,

publique ensemble les textes qui l'ont modifie ou complété;

les textes qui l'ont modifié ou complété;
Vu le décret du 30 août 1838, portant création de la Commune

de Tunis;

NUMERO de la
d'Ordre parcelle

NATURE NATURE
du Titre de l'immeuble

1 Terrain

2 2 Terrain

liers et immobiliers qui grèvent ou pourraient grever les

- Cette expropriation est déclarée urgente.
ART. 4. -- Le Président de la Commune de Tunis est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Fait à Tunis, le 26 février 1966
P. Le Président de la République Tunisienne

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence

Communale.

AU PLAN ET A L'ECONOMIE NATIONALE

LOTERIE NATIONALE

modalités d'organisation de la loterie nationale.

Tunisienne,

Loterie Nationale au profit du Comité National de la Solidarité
Sociale
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Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 6 novembre
1965;

Vu l'avis des Secrétaires d'Etat à l'Intérieur et aux Travaux Publics

ARTICLE PREMIER. - Sont expropriés pour cause d'utilité
publique au profit de la Commune de Tunis pour être in-

au présent décret, nécessaires à la réalisation d'oeuvres sociales
et indiqués au tableau ci-après

SITUATION
de l'immeuble

SUPERFICIE
approximative

NOM

ou présumés tels

10.860 m2

1.864 m2

Société Anonyme des

Société Anonyme des

Vu l'avis des Secrétaires d'Etat à l'Intérieur, au Plan et à l'Eco

ARTICLE PREMIER. -- Le Comité d'organisation de la lote-

Président du Comité National de la Solidarité Sociale, com-

un représentant du Secrétaire d'Etat à l'Intérieur;

un représentant du Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux
Sports et aux Affaires Sociales:
le Président de la Société des Courses de Tunis.

Les représentants des Secrétaires d Etat à l'Intérieur, au
Plan et à l'Economie Nationale et à la Jeunesse, aux Sports
et aux Affaires Sociales sont désignés par arrêté conjoint

des Secrétaires d'Etat intéressés.

est chargé d'organiser et de réaliser la loterie. Il établit

portance des tranches à émettre, tant en capitaux qu'en
nombre de billets, les dates d'ouverture et de clôture des
émissions ainsi que les époques et les modalités des tirages.

Il détermine les mesures à prendre en vue de la propa-
gande et de la publicité.

Sur sa proposition, sont désignés par le Secrétaire d'Etat
au Plan et à l'Economie Nationale, les membres de la com-
mission appelé à contrôler les opérations des tirages.

Le Comité d'organisation de la loterie natio-

Il propose au Comité d'organisation toutes les disposi-
tions à prendre pour l'exécution des services de la loterie.

Dans la limite des crédits ouverts sur le plan financier
il engage toutes les dépenses de personnel et de matériel
indispensables et délivre les ordres de paiement corres-
pondants.
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Décret N° 66-91 du 26 février 1966 portant expropriation pour

d'immeubles sis à El Ouardia et nécessaires à la réalisation

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu le décret du 9 mars 1939. sur l'expropriation vour cause d'utilite

Vu le decret du 14 mars 1937, portant loi municipalo. enseinbit

NUMERO

T.F. N° 4.842

TF. N° 16.71

ArT. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobi-

immeubles sus-visés.

Art. 3.

et par defegation,
BamI LADGHAM.

DELEGUES DE GOUVERNEUR STAGIAIRES

Par arrêtés du Secrétaire d'Etat à l'Intérieur du 1e mars 1966 :

Sont nommés Délégués de Gouverneur stagiaires, à comp-
ter du 16 janvier 1966 :
MM. Mohamed Ameur Béchir, à la Direction Régionale et

Mohamed ben Ahmed Madlej, au siège du Gouverno-
rat du Kef.

SECRETARIAT D'ETAT

Décret N° 66-92 du 26 février 1966 fixant les conditions et les

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Vu la loi n° 65-34 du 21 décembre 1965, portant organisation d'une

et a Trabitat.

Décrétons

corporés dans le domaine privé communal les immeubes sis
à El Ouardia, entourés d'un liseré rouge sur le plan annexé

DES PROPRIETAIRES

El Ouardia

El Ouardia

Etablissements Joseph
Guez.

Etablissements Joseph
Guez.

nomie Nationale et a la Jeunesse, aux sports et aux Affaires sociales

Décrétons :

rie nationale prévu par l'article 4 de la loi susvisée
N° 65-34 du 21 décembre 1965, p!acé sous la présidence du

prend :

un représentant du Secrétaire d'Etat au Plan et à l'Eco-
nomie Nationale;

ARt. ?. - - Le Comité d'organisation de la loterie nationale

un plan financier qui est snumis à l'approbation du Secré-
taire d'Elal au Plan et à I Economie Nationale. Il fixe l'im

ArT. 3.
nale, désigne, parmi ses membres, un secrétaire général,

chargé, sous l'autorité du Comité, de la direction adminis-
trative, technique et financière de la loterie.
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et le montant de la rémunération des personnes qui parti-

engagements de dépense el les ordres de paiement émis par

secrétaire général.
Il assiste aux délibérations du Comité d'organisation avec

voir consultative et est. membre de droit de la commission

G.

, sont considérés comme annulés et ne pourront don-

son identité

pourra donner lieu à la création d'emplois permanents. Les

Le personnel utilisé par la loterie nationale

ments quelconques sur la personnalité des souscripteurs et

ans Affaires Sociales sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
il Journal Officiel de la République Tunisienne.

P Le Président de la République Tunisienne
Le Secrétaire d'Etat à la Présidence

et par délégation.

COTON
Arrêté du Secrétaire d'Etat au Plan et à l'Economie Nationale

campagne 1965.

du coton en Tunisie et notamment son article 2;

Vu l'avis des Sous-Secrétaires d'Etat à l'Agriculture et à l'Industrie
et au Commerce

Caractéristiques:

b) Coton présentant les mêmes caractéristiques que la
première qualité, mais un faible pourcentage de coton pro-

Caractéristiques

b) Coton présentant les mêmes caractéristiques que ce-

dant un faible pourcentage de coton provenant de capsules

tion de tous autres corps étrangers.

Sont classés dans cette catégorie, les cotons des qualités
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Il arrête, en accord avec le Cornilé d'organisation, le mode
cipent an placement des billets dans le public, fait choix
des points de venle de ces billets et règle les conditions
dans lesquelles Tapprovisionnement de ces points sera réa-

Il élablit les prévisions de dépenses et tient une comp-
labilité d'ordonnateur.

ART. A .. 1 e Contrôleur financier, prévu par l'article 5
de la loi susvisée N° 05-34 du 21 décembre 1965, vise les

le scepétaire gónépal de la loterie nationale. Il suit l'ensem-
Ne des opérations financières de la loterie et formule son
avis sur les dats de prévision des dépenses établis pour le

chargée du controle des opérations de tirage.
ART. 5. En agent comptable, désigné par arrêté du

Secrétaire d'Elal au Plan et à l'Economie Nationale tient
la muptabilite-mafiere e la comptabililé deniers de la
MAlPrit.

Il prend on charge les billets, en effectue la reconnais-
sinec, le contrôle «. la répartition selon les directives dis
secrelatre general.

!l procode avant le lirage a l'annulation des billels in-
rendus.

Il effectue toutes les dépenses ordonnancées par le secré-
Taire général el revêtues du visa du Contrôleur financier.

Il gore le compte-courant postal prévu par l'article 6 de
i loi susvisco .V° 65-34 da 21 décembre 1965.

ArT. Les tiragos des différentes tranches de la
literie sont effectués en présence du public, à la date fixée

et sous le contrôlo de la commission prévue à l'article
ci-dessus, qui dresse pruces-verbal des résultats

Ces résulats seront publiés an Journal Officiel de la
Romablique Tunisienne.

ART. Les billels gagnants, non présentés au paie-
aurait dans le délai de quatre indis à compter de la publi-

einn an Journal Officiel de la République Tunisienne des
résiliale du tirage de la tranche à laquelle ils appartien-

ner les a acun giement a le montant des lots corres-
spra aryuis a la loterie nationale

ANT. 8. La revente des billes a un prix différent de
leur videur est rigoureuseinent inferdite. Les infractions à

disposition sont punies conformément aux disposi-
lions do dieret du 13 août. 1943 concernant les prix et le
pontedo Pronomique.

17 S Les billets. lant exclusivement au porteur
les lots ne pourront dre payés que sur présentation du

billet et sans que lo présentateur soil tenu de justifier de

Il ne pourra être accepté d'opposition au paiement d'un
lot, notamment en cas de perte on vol du billet gagnant.

- Ia fonelionnement de la loterie nationale re
agents nécessaires a la marche du service seront mis à la
disposition du sepúlaire général par l'Administration.

'l'autolois. le sperditire gravral. après avis du Comiti
dorganisation, pourra faire appel. A raison de leur com-
pétence, a des personnes nappartenant pas à l'Adminis-
tration. Ces personnes seront recrutés à titre temporaire

ART. 11est tenu an secret professionnel. Il lui est formellement
interdit notamment de donuer à des tiers des renseigne-

des gagnants, a muins d'y être expressément autorisés par
ceux-cl.

ART. 13. -- Les Secrétaires d'Etat à l'Inlérieur, au Plan
et à l'Economie Nationale et à la Jeunesse, aux Sports et

Fait à Tunis, le 26 février 1966.

BAHI LADGHAM

du 26 février 1966 fixant le prix du coton non égrené pour la

Le Secrétaire d'ital au Plan et à l'Economie Nationale,
Vu la loi no 39-17 du 3 février 1959, portant institation du marche

Vu le décret-loi no 60-8 du 16 février 1960, relatif à la culture
et a l'égrenage du coton en Tunisie:

Vu le décret-loi no 62-10 du 3 avril 1962, portant création d'un
Office des Cereales, Legumineuses Almentaires et Autres Froduits
Agricoles, tel qu'il a te ratifié par la loi n° 62-18 du 24 mai 1962;

Arrête

ARTICLE PREMIER. -- Le prix du quintal de coton à la
production de la récolte 1965, rendu sur wagon-gare ou
magasin de l'organisme stockeur, dans la localité la plus
proche du lion de production, est fixé à :

1ª) Coton première qualité : 15 Dinars

Couleur blanc beurre, exempt de débris végétaux, notam-
ment débris de fouilles, débris de capsules et de tous corps

étrangers (lerres, pierres, morceaux de ficelle), ainsi que
de coton provenant de capsules parasitées (fibres noires).

20) Coton deuxième qualité : 14 Dinars
l'aroctéristiques:

a Couleur blanc grisâtre ou jaunâtre, exempt de débris
végétaux (feuilles et capsules) et de tous corps étrangers
terres, pierres, morceaux de ficelle), ainsi que de coton
provenant de capsules parasitées (fibres noires).

venant de capsules parasitées ou de débris végétaux (feuil-
les et capsules), à l'exception de tous autres corps étran-
gors ferres, pierres, morceaux de ficelle).

3°) Coton troisième qualité : 13 Dinars

al) Couleur grisâtre ou jaunâtre, exempt de tous débris
régélaux (feuilles et capsules) et de tous corps étrangers

terres, pierres, morceaux de ficelle), ainsi que de coton
provenant de capsules parasitées (fibres noires).

lui de la deuxième qualité, paragraphe « a », mais possé-

parasitées (fibres noires) ou de débris végétaux à l'excep-

4°) Coton quatrième qualité : 12 Dinars
Caraciéristiques :

précédentes présentant un pourcentage élevé de coton pro-
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végétaux, à l'exception de tous corps étrangers.
Le coton qui ne présente pas les caractéristi-

- La détermination de la qualité sera effectuée

Alimentaires et Autres Produits Agricoles peut être de-
mandé par l'une ou l'autre des parties.

Au dessus de ce taux, le coton est considéré comme non

Les prix normaux de rétrocession du colon

(") le prix de base fixé à l'article premier du présent

lement habilités à cet effet, sont chargés de l'application

Tunis, le 26 février 1966.

AUX TRAVAUX PUBLICS ET A L'HABITAT

le Secrétaire d'Etat a la Présidence,

DECLASSEMENT DE PARCELLES DE TERRE

Tunisienne.

et aux Travaux Publics et l'Habitat,

ARTICLE PREMIER. -- La parcelle de terrain d'une superficie
totale approximative de 1.820 mètres carrés comprise entre

limitée par un liseré orange sur le plan annexé au présent
décret est déclassée du domaine public fluvial (ancien lit de

Nationale et aux Travaux Publics et à l'Habitat sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret

sienne.
Fait à Tunis, le 26 février 1966

P. Le Président de la République Tunisienne

Par arrêté des Secrétaires d'Etat à l'Intérieur, au Plan et à
l'Economie Nationale et à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales du 26 février 1966 :

Sont désignés membres du Comité d'organisation de la

Plan et à l'Economie Nationale.

la Jeunesse, aux Sports et aux Affaires Sociales.

parcelles de terre du Domaine Public fluvial (ancien lit de

NOMINATION

nationale.

Tunisienne,
Vu le décret du 24 septembre 1883, sur le domaine publie;

du détournement de son cours par un canal émissaire:

ARTICLE PREMIER Sont déclassées du domaine public

désignées ci-après
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venant de capsules parasitées (fibres noires) ou de débris

ART. 2.
ques fixées à l'article premier du présent arrêté, est consi-
déré commo non loyal et marchand et son prix peut être
librement débattu entre acheteur et vendeur.

ART. 3.contradicloirment entre acheteur et vendeur. En cas de
conflit, l'arbitrage de l'Office des Céréales, Légumineuses

ART. 4. -- Pour toutes les qualités de coton détinies à
l'article premier du présent arrêté, le taux d'humidite. au
moment de la livraison, ne doit pas être supérieur à 8 %.

joval et marchand.
ARt. 5.

par les organismes stockeurs comprennent :

arrêté;
29) la marge de rétrocession allouée aux organismes

stockeurs et dont le montant est fixé à 96 millimes par
quintal;

3°) le prix de transport, établi d'après le barème légal,
du magasin de l'organisme stockeur à l'usine d'égrenage
i Sousse.
Ант. 6. Les agenls du Service des Contributions Indi-

rectes et de l'Office des Céréales, Légumineuses Alimen-
laires et Autres Produits Agricoles, el tous agents spécia-

du présent arrôlé.

Le Secrétaire d'Etat au Plan
et à l'Economie Nationale.
AHMED BEN SALAH

SECRETARIAT D'ETAT

Vu :

BAHT LADGHAM.

Décret N° 66-93 du 26 février 1966 portant déclassement d'une
parcelle du Domaine Public fluvial (ancien lit de l'oued Rori
che).

Nous, Habit Bourguiba. Président de la République

Vir le decrel du 21 septembre 188), sur le domane public:
Vu le décret du 20 mars 1042, portant délimitation du domaine

public des Oueds El Hitti el Roriche;
Considerant que la parcelle Imitée par un lisere orange

le plan ci-annexe. d'une superficie totale approximative de 1.820 ma
n'est plus necessaire a l'ecoulement de l'Oued Roriche.
fiftournement de son cours.

Vu l'avis des Secrétaires d'Etat au Plan et à l'Economie Nationale

Décrétons

les bornes N°* 4, 5, 65, 66, 67, 68, 69, 70, 60, 61, 62, 63, 64, et ©

l'oued Roriche) pour être remise au domaine privé de l'Etat.
ArT. 2. -- Les Secrétaires d'Etat au Plan et à l'Economie

qui sera publié au Journal Officiel de la Répuhlique Tuni-

Le Secrétaire d'Blat d la Présidence
et Dar acleoation.

BAHI LADGHAM.

Joterie nationale :
MM. Taïeb Hattab, représentant le Secrétaire d'Etat à l'In-

térieur.
Hédi Glachem, représentant le Secrétaire d'Etat au

Ahred El Bock, représentant le Secrétaire d'Etat à

Décret N° 66-94 du 26 février 1966 portant déclassement de deux

l'oued Roriche).

Par arrêté du Secrétaire d'Etat au Plan et à l'Economie Natio-
nale du 26 février 1966

M. Moncer ben Hadi Amor est nommé Contrôleur finan-
cier auprès du Comité d'organisation de la loterie natio.

nale
M. Ali Gaier est nommé agent comptable de la loterie

Nous, Habib Bourguiba, Président de la Régublique

Vu le décret du 26 mars 19-12, portant délimitation du domaine
public fluvial des Oueds El Hitti et Roriche;

Considerant que les parcelles entourées d'un liseré rouge sur
plan ci-annexé, d'une superficie totale de 16 ares 82 centiares
sont plus Decessaires a lecoulement de roued Moriche par suite

Vu l'avis des Secrétaires d'Etat au Plan et a l'Economie Nationale
et aux Travaux Publics et l'Habitat

Décrétons

fluvial (ancien lit de l'oued Roriche) pour être remises au
domaine privé de l'Etat, les parcelles n° 1 et 2 entourées
d'un liseré rouge sur le plan annexé au présent décret et

- Parcelle 1, d'une superficie de 1 a. 70 ca environ,
délimitée par les bornes 29 et 80 et le canal émissaire de l'oued
Roriche;
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Nationale et aux Travaux Publics et à l'Habitat sont chargés.
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret
qui sera publié au Journal Officiel de la République Tuni-
sienne.

Fait à Tunis, le 26 février 1966

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence

A LA JEUNESSE, AUX SPORTS
ET AUX AFFAIRES SOCIALES

CONCOURS

Arrêté du Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales du 28 février 1966 portant réduction du délai
de publication des concours pour le recrutement des assis-
tantes sociales et assistantes sociales adjointes.

Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales,

fonctionnaires de l'Etat;

Arrête

A titre exceptionnel et jusqu'au 31

pour le recrutement des assistantes sociales et assistantes
sociales adjointes est réduit à un mois.

et aux Affaires Sociales,

Le Secrétaire d'Etat à la Présidence,

Arrêté du Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales du 28 février 1966 portant ouverture d'un
concours sur titres pour le recrutement de 4 assistantes so-

Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales,

fonctionnaires de l'Etat;

du Service Social, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété;

publication des concours pour le recrutement des assistantes sociales
et assistantes sociales adjointes,

1966.
Tunis, le 28 février 1966.

Le Secrétaire d'Etat d la Présidence,

Arrêté du Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales du 28 février 1966 portant ouverture d'un
concours sur titres pour le recrutement de 32 assistantes so-

Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, aux Sports et aux
Affaires Sociales,

du Service Social, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété;

publication des concours pour le recrutement des assistantes sociale

Arrête

La clôture du registre d'inscription est fixée au 11 avril
1966

Tunis, le 28 février 1966.

le Secrétaire d'Elat à la Présidence,

AVIS ET COMMUNICATIONS

AVIS
(Application des dispositions de l'article 17 du décret du 16

septembre 1902, relatif à la taxe sur la valeur locative des
immeubles construits et de l'article premier du décret du
26 janvier 1956).

Le Président de la Commune de Sousse a l'honneur de
porter à la connaissance de MM. les propriétaires ou man-
dataires intéressés que les opérations du recensement supplé-
mentaires des immeubles construits ayant été omis au COurs
des recensements précédents ou ayant cessé de rentrer dans
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Parcelle 2, d'une superficie de 15. a. 12 ca. environ,
délimitée par le dit canal et les bornes n° 81, 82, 83, 84, 85,
47, 48 et 49.

ArT. 2. - Les Secrétaires d'Etat au Plan et à l'Economie

P. Le Président de la République Tunisieno.

et Dar aciedaron.

BAHr LADGHAM

SECRETARIAT D'ETAT

Vu la loi no 59-12 du 5 février 1909, fixant le statut general des

Vu le decret n° 39-226 du 12 août 1909, portant statut du personnel
du Service Social, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complete.

ARTICIE UNIQUE.
mars 1966, le délai de publication des concours sur tires

Tunis, le 28 février 1966.
Le Secrétaire d'Etat à la Jeunesse, auz Sports

MONDHER BEN AMMAR.

Vu :

BAHI LADGHAM.

ciales.

Vu la loi n° 39-12 du 5 février 1959, fixant le statut général des

Vu le décret n° 59-226 du 12 août 1959, portant statut de• cersonne

vi arreteG112 levrier 1900, portant reduczon du delai te

Arrête :
ARTICLE UNIQUE. -- TIn concours sur titres pour le recru-

lement de 4 assistantes sociales aura lieu le 25 avril 1966
a Tunis, conformément aux dispositions du décret susvisé
N° 50-320 du 19 août 1959.

Iat cloture du registre d'inseription est fisée au 11 avril

Le Secrétaire d'Etat d la Tennesse, aux Sports
et aur Affaires sociates

MONDHER BEN AMMAR.
VU;

BAnI LADGHAM.

clales adJointes.

Vu la loi n° 59-12 du5 février 1959, fixant le statut général les
fonctionnaires de nia

Vu le décret no 59-226 du 12 août 1959, portant statut du personnel

Vu l'arrêté du 28 février 1960, portant réduction du délai de

et assistantes sociales adjontes,

ARTICLE UNIQUE. - Un concours sur titres pour le recri-
tement de 32 assistantes sociales adiointes aura lieu le 25
avril 1966 à Tunis, conformément aux dispositions du dé-

cret susvisé N° 59-226 du 12 août 1959.

Le Secrétaire d'Etat à la leunesse, aux Sports
et aun Arrares sociates.

MONDHER BEN AMMAR

Vu :

BAHI LADGHAM.

SECRETARIAT D'ETAT A L'INTERIEUR

les exemptions prévues à l'article 3 du décret du 16 sep
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tembre 1902 ou nouvellement achevés ainsi que les locaux

à compter du Ier janvier 1966, sont déclarées provisoirement

Il les invite à prendre connaissance, à la Municipalité des
articles du rôle concernant leurs immeubles et à formuler,
s'il y a lieu, par écrit, leur réclamation auprès de la Commis-

sion de Révision.
Un délai d'un mois partant du jour de la publication du

présent avis au Journal Officiel de la République Tunisienne
leur est accordé pour l'accomplissement de cette formalité

Passé ce délai, aucune réclamation ne sera plus admise

AU PLAN ET A L'ECONOMIE NATIONALE

modifié par décret du 30 décembre 1925

Avis au public

Le public est informé que par une pétition enregistrée à
la Division des Mines, Energie et Production Industrielle, le

mément aux plans annexés à la demande un établissement

mécanique de broyage de piments.
Toutes les réclamations que les intéressés croiraient devoir

présenter contre l'établissement projeté seront reçues par
Chef de la Division, Mines, Energie et Production Industrielle

Gouverneur de Nabeul ou le Président de la Municipalité de

du présent avis au Journal Officiel de la République Tuni-
sienne. Les plans annexés à la demande seront communiqués
au public dans les bureaux du Gouvernorat et dans ceux de
la Municipalité.

de carbone. ainsi que leurs sels d'addition avec les acides et

Le présent avis fera courir le délai de 2 mois prévu par

des oppositions.

au bureau de la Propriété Industrielle, La Société Anonyme
dite : Compagnie Générale de Constructions Téléphoniques,

et d'un nombre correspondant de contacts fixes. En position
de repos du dispositif, les éléments de contact mobiles sont

placés sous la dépendance de la première pièce ou pièce de
sélection et sont amené; lors du déplacement de cette pièce,

sous in dépendance de la seconde pièce de commande ou
pièce de connexion. Le déplacement de cette pièce de con-

tact mobiles jusqu'à ce qu'ils viennent en contact avec les

Le présent avis fera courir le délai de 2 mois prévu par
l'article S de la loi du 36 décembre 1888 pour la déclaration
des oppositions

SERVICE DU COMMERCE

PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE

ration Géophysique

Cette invention est caractérisée par le fait que l'on place chacun
des différents générateurs de signaux sismiques à la surface du

détecteur en un endroit de la surface du sol où on désire détecter
une énergie sismique produite par des ondes sismiques traversant

à l'aide d'une décharge électrique et à un point prédéterminé de

plus précise et plus rapide du terrain.
Le présent avis fera courir le délai de 2 mois prévu par l'article 8

de la loi du 26 décembre 1888 pour la déclaration des oppositions.

de vingt ans pour perfectionnements aux pôles de contact

Catte invention est caractérisée par une paire de pôles de

dont lun de l'autre pour l'ouverture des contacts

des appositions.
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affectés à l'exploitation d'industries saisonnières et imposabies

closes.

SECRETARIAT D'ETAT

ETABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES
OU INCOMMODES

(Décret du 27 mars 1919)

A.E.C. N° 564

21 janvier 1966, M. Hédi ben Mohamed Daoud demeurant
à Nabeul, 1, Avenue Habib Bourguiba, agissant pour son
compte, sollicite l'autorisation d'établir et exploiter, confor-

classé de 2ème classe situé à Nabeul, consistant en un atelier

• le

(Secrétariat d'Etat au Plan et à l'Economie Nationale), le

Nabeul, pendant le délai d'un mois à dater de la publication

AVIS N° 11.010
Suivant procès-verbal dressé le 15 juin 1965 à 17 heures,

an bureau de la Propriété Industrielle, La Société dite :
Rhône Poulenc S.A. 32, Avenue Montaigne à Paris Sème
(France) dont le mandataire est M. G. Boccara à Tunis. a
coposé une demande de brevet d'invention de vinat ans pour
rouveaux dérivés du Dibenzocycloheptadiene et leur pré-
raration. (Priorité du Brevet Français du 18 juin 1964, P.V.
978.823 et du 16 avril 1965, P.V. 13.635 (Addition à la précé-
dente).

Citte invention est caractérisée, par les dérivés du dibenze
(a, d.), cycloheptadióne de formule générale decrits dans la

description ci-jointe, dans laquelle -A- représente un radical
hydrocarbons aliphatique saturé divalent, droit ou ramifié,
contenant 2 à 5 atomes de carbone et tel qu'au moins 2
atomes de carbone séparent le radical -Z du noyau dibenzo-
cycloheptadiéne et -Z représente un radical amino, monoalcoy-
lamino ou dialcovlamino, dans lesquels les radicaux alcoyles
contiennent de I à 5 atomes de carbone, ou un hétérocycle
azoté mononucléaire lié à -A- par son atome d'azote com-

rortant éventuellement un deuxième hétéroatome choisi pari
l'oxygène, le soufre ou l'azote, et éventuellemeni substitué par
un ou plusieurs radicaux alcoyles contenant de 1 à 5 atomes

leurs sels d'ammonium quaternaires

l'ariele 8 de la loi du 26 décembre 1888 pour la déclaration

AVIS N° 11.011
Suivant procès-verbal dressé le 15 juin 1965, à 17 heures,

251, rue de Vaugirard à Paris 15 (France) dont le man-
dataire est M. Ci. Boccara à Tunis, a déposé une demande
de brevet d'invention de vingt ans pour : Dispositif Commu-
tateur Selecteur. (Priorité du Brevet Français du 2 juillet 1964
P.V. n' 980.444).

(Inventeur : Charles Vazquez).
Cette invention es: caractérisée. par le dit dissositif cons-

titué par la combinaison de deux pièces de commande mobi-
les, d'en ou plusieurs déments de contact mobiles élastiques

nexion a ensuite pour effort d'entrainer les éléments de con-

contacis fixes correspondants.

BREVETS ININVENTION

AVIS N° 11.009
Suivant procès-verbal dressé le 15 juin 1965 à 17 heures au bu-

reau de la Propriété Industrielle, la Société dite: Sinclair Résearch
Inc. une corporation de l'Etat de Delaware, 600 Fith Avenue à
New-York Etat de New-York (U.S.A.) dont le mandataire est
M.G. Boccara à Tunis. a déposé une demande de brevet d'in-
vention de vingt ans pour : procédé et appareil pour l'explo-

(Priorité du brevet Américain du 17 juin 1964, Serial N° 375.856)
(Inventeurs: John Bemrose, James F. Johnson, Lauren G. Kil-

mer et Richard E. Smythe).

sol en une zone où on désire créer une onde sismique, on place le

le sol entre les dits générateurs et le détecteur, on remplit les giné
rateurs de signaux sismiques d'un mélange explosif de gaz puis

on met en fonctionnement l'enregistreur et on fait'exnloser la char-
ge explosive remplissant les générateurs de signaux simultonément

fonctionnement de l'enregistreur, ce qui permet une exnioration

AVIS N° 11.012
Suivant procès-verbal dressé le 21 juin 1965 à 17 h. 30, au

hurcar de la Propriété Industrielle, la Société Anonyme dite :
La Télémécanique Electrique.33, avenue Maréchal Joffre à
Nanterre - Seine - France. dont le mandataire est M. G. Boc-
cara à Tun's, a déposé une demande de brevet d'invention

d'appareils de coupure de courant (Priorité du Brevet Fran-
cais de 22 iuin 1964 P V. N° 979.205 et demande d'addition
déposée le 13 mai 1965 sous le N° 16.966).

confact coopérants qui comportent chacun un bras portant
un alst de contact plat en relief sur ce bras, les bras s'écar-

Le mrésent avis fera courir le délai de 2 mois prévu par
l'article 8 de la loi du 26 décembre 1888 pour la déclaration
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BANQUE CENTRALE DE TUNISIE

SITUATION GENERALE DES COMPTES

ACTIF

AU
20 février 1966

Souscriptions en or et en devises aux organismes internationaux

Accords de paiement.
Comptes spéciaux de coopération économique de l'Etat et des intermédiaires agréé
Compte courant postal.

Effets en pension
Effets escomptés et chèques en cours de recouvrement.

Effets à l'encaissement
Créances sur l'état résultant du transfert du privilège.
Créances sur l'étar résultant de la dévaluation du francs français de 27 décembre 1958
Avance à moyen terme au Trésor

Portefeuille - titres.
Immeubles

Effets publics en garantie de prêts extérieurs
Comptes d'ordre et divers.

2.006.305,37

2.629.725,0C

15.249.308.11

2.034.092.10

4.226.731.43

31.298.256.52

19.760.770.54

2.500.000,00

443.854,81
2.520.000,00

19.008.40
450.000.00

3.600.000,00
2.000.000.00

450.000,00
741.563.00

6.914.138.85

1.055.027.74

PASSIF 97.898.781.92

Billets et monnaies en circulation
Comptes courants des banques et des établissements financiers
Comptes du Gouvernement
Autres engagements à vue et à terme
Déposants d'effets à l'encaissement
Accords de paiement
Comptes de coopération économique

Provisions

Réserve spéciale
Réserve légale

Capital
Obligations en contrepartie d'emprunts extérieurs
Comptes d'ordre et divers.

49.930.563.69

2.478.748 47

1.262.969.95
25.840.864,12

19.008.40
1.835.169,85

5.282.290.12
890.000.00
625.000.00
600.000.00

1.200.000,00
6.914.138.85

1.020.028,43

97.898.781.92

Certifié conforme aux écritures
Le Gouverneur,
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Encaisse-or

Avoirs en Devises...

Effets escomptés

Avances à terme..

HEDI NOUIRA
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TRIBUNAL IMMOBILIER DE TUNISIE

b) Qu'elle est sa propriété et celle de son épouse la Dame

eux et dans l'indivision.

8.411.

a demandé l'immatriculation d'une propriété sans nom, con-
sistant en trois boutiques et une maison d'habitation, située

b) Qu'elle est sa propriété exclusive.

mobilier, actuel ou éventuel.

adjoint technique assermenté, il a été procédé au bornage

dont l'immatriculation a été demandée par Mademoiselle

a été inséré au Journal Officiel de la République Tunisienne
du 28 janvier 1964.

Les opérations ont été closes définitivement le 26 avril 1965
La propriété bornée consiste en une maison avec son jardin
d'une contenance dénoncée de 1.300 m2, mais qui est en

indications du placard de la réquisition d'immatriculation.
Ses confronts, d'après les renseignements recueillis sur les

lieux sont les suivants:

Le présent avis fera courir le délai de deux mois fixé par
l'article 324 du code des droits réels pour la déclaration

du Tribunal Immobilier à Tunis

été inséré au Journal Officiel de la République Tunisienne

Les opérations ont été closes définitivement le 27 avril 1965.

indications du placard de la réquisition d'immatriculation.
Ses confronts, d'après les renseignements recueillis sur les
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REQUISITION N° 58.034
GOUVERNORAT DE SOUK EL ARBA

Suivant réquisition N° 58.034 déposée au Tribunal Im-
mobilier de Tunisie, le 21 février 1966, Monsieur Mustapha
ben Mohamed ben Brahim Ayadi, tunisien, agriculteur, de-
meurant à Béja, Rue de la République, a demandé l'immatri-
culation d'une propriété appelée : « Henchir El Mengouch »,
consistant en terre de labour, située au cheikhat de Jemamza,
Délégation de Souk El Khemis, Gouvernorat de Souk Bi-
Arba, Justice Cantonale de Souk El Khémis, d'une contenance
de 237 ha. 20 a.

Le requérant déclare :
a) Que cette propriété doit être dénommée : « Henchir

El Amal ».

Chadlia bent Amor Maaroufi, dit Si-Gane. par moitié entre

c) Qu'elle n'est grevée d'aucune charge ou droit réel immo-
bilier, actuel ou éventuel.

d) Qu'elle est limitée :
1º) Parcelles : Messoudia, Toulla, Nakhla et Ennablia :
A l'Est : la parcelle Mohamed El M'Nakebi.
Au Nord : Oued Thibar sur partie et sur le restant le T.F.

A l'Ouest : Oued Thibar.
Au Sud : le restant de Henchir El Mengouch.

2°) Parcelle : Es-Sedidhat :
A l'Est : le restant de Henchir El Mengouch.
Au Nord : Parcelle El Messaoudia
A l'Ouest et au Sud : le restant de Henchir El Mengouch.

30) Parcelles : El Hemri et Chahla :
A l'Est : Oued El Gharga.
Au Nord : parcelle Mohamed El M'Nakbi et El Messaou-

dia.
A l'Ouest : Oued Zid.
Au Sud : le restant de Henchir El Mengouch.

40) Lot-Est : de Ain El Kalba
A l'Est et au Nord : Oued El Gharga.

Au Sud : un chemin.
A l'Ouest : Henchir El Mengouch.

59) Parcelle : Mohamed M'Nakbi-Est
A l'Est : le T.F. N° 25.136
Au Nord : la voie ferrée la séparant de parcelle Mohamed

El M'Nakbi-Ouest.
A l'Ouest : le restant du Henchir.
Au Sud : un chemin.

69) Parcelle : Mohamed M'Nakbi-Ouest
A l'Est : le T.F. N° 25.136.
Au Nord: le T.F. N° 8.411.
A l'Ouest : le restant de Henchir El Mengouch.
Au Sud : la voie ferrée.

REOUISITION N° 58.035
GOUVERNORAT DE BIZERTE

Suivant réquisition N° 58.035 déposée au Tribunal Im-
mobilier de Tunisie, le 23 février 1966, Monsieur Abdallah
ben Hadj Ali Bou Zakher, tunisien, marchand de beignets,

demeurant à Menzel Djemil , Avenue du Président Bourguiba

à Menzel Djemil, Avenue cu Président Bourguiba, Gouver-
norat de Bizerte, Justice Cantonale de Bizerte, d'une conte-
nance de 150 m2.

Le requérant déclare :
a) Que cette propriété doit être dénommée : « El Ghon-

rasnia ».

c) Qu'elle n'est grevée d'aucune charge ou droit réel im-

d) Qu'elle est limitée :
Au Sud : une Impasse.
A l'Est et au Nord : la propriété de Hadj Maki Sassi.
A l'Ouest : la voic publique.

AVIS DE CLOTURE DE BORNAGE PROVISOIRE

GOUVERNORAT DE NABEUL
-- Suivant procès-verbal dressé par M. Bouaïcha Béchir

provisoire de la propriété appelée : « Villa Nicoletta Franco »,

Franco Nicoletta, en qualité de propriétaire, suivant réqui
sition n° 27.505 déposée le 22 janvier 1964 et dont un extrait

réalité de 1.112 m2.
L'immeuble se trouve situé à Kelibia, conformément aux

Au Sud : L'Avenue Habib Bourguiba.
Au Nord : Tahar El Mokrani.
l'Ouest : M'Hamed El Habib Klouch
A l'Est : Rue Mohamed Taïeb Sardouk

des oppositions devant le juge cantonal de Menzel Temime,
le Gouverneur de Nabeul et Sousse à Nabeul ou le Président

GOUVERNORAT DE NABEUL
-- Suivant procès-verbal dressé par M. Bouaïcha Béchir

a été demandée par M. Lopinto

La propriété bornée consiste en un terrain nu, d'une con-
tenance dénoncée de 144m2, mais qui est en réalité de 130m2.

L'immeuble se trouve situé à Kelibia, conformément aux

lieux, sont les suivants :
Au Sud : Slimane Bouzakoura (T. 126.277).
A l'Est : Rue Mohamed Taïeb Sardouk
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Au Nord et à l'Ouest : la réquisition 27.505.
Le présent avis fera courir le délai de deux mois fixé par

l'article 324 au code des droits réal pour la déclaration

du Tribunal Immobilier à Tunis.

Le présent avis fera courir le délai de deux mois fixé par
l'article 324 au code des droits réels pour la déclaration
des oppositions devant le juge cantonal de Tunis, le Gou-
verneur de Tunis et Banlieue ou le Président du Tribunal
Immobilier à Tunis.

provisoire de la propriété appelée

a été inséré au Journal Officiel de la République Tunisienne
du 24 novembre 1964.

Les opérations ont été closes définitivement le 27 avril 1965.
La propriété bornée consiste en une parcelle de terre nue

conformément aux indications du placard de la réquisition
d'immatriculation.

Ses confronts, d'après les renseignements recueillis sur les
lieux, sont les suivants:

Au Sud : le domaine public maritime.

Le présent avis fera courir le délai de deux mois fixé par
l'article 324 du code des droits réels pour la déclaration

du Tribunal Immobilier à Tunis.

cédé au bornage provisoire de la propriété appelée :a Ma-

inséré au Journal Officiel de la République Tunisienne du 27
avril 1965.

Les opérations ont été closes définitivement le 20 octobre
1965. La propriété bornée consiste en un immeuble comprend

L'immeuble se trouve situé à l'angle des rues des Maltais

Ses confronts, d'après les renseignements recueillis sur les

Le présent avis fera courir le délai de deux mois fixé par
l'article 324 du code des droits réels pour la déclaration

des oppositions devant le juge cantonal de Tunis, le Gou-
verneur de Tunis et Banlieue ou le Président du Tribunal
Immobilier à Tunis.

4

de la République Tunisienne du 8 décembre 1964.
Les opérations ont été closes définitivement le 26 février

1965. La propriété bornée consiste en une maison d'habitation

réquisition d'immatriculation.
Ses confronts, d'après les renseignements recueillis sur les

COMMUNIQUE

IMMATRICULATION OBLIGATOIRE

Conformément aux dispositions de l'article 6 du décret-loi

Le public est informé que l'état général des immeubles

sus-viiées, a été déposé dans les bureaux de la Délégation

Il appartient aux intéressés d'en prendre connaissance et

Greffe de la dite Justice Cantonale, et ce, dans un délai d'un
mois à compter du jour de la publication du présent com-
maniqué au Journal Officiel de la République Tunisienne.
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des oppositions devant le juge cantonal de Menzel Temime.
le Gouverneur de Nabeul et Sousse à Nabeul ou le Président

Al. Sud : Mohamed ben Othman Benzarti Nabouti.
A. l'Est : Héritiers Hadj Tahar Barouta

GOUVERNORAT DE NABEUL

3. - Suivant procès-verbal dressé par M. Bouaïcha Béchir
adjoint technique assermenté, il a été procédé au bornage

: « Riadh », dont l'in-
matriculation a été demandée par Madame Gussetti Louiss
Rosina épouse de Mahmoud ben Mohamed ben Käcen
Chekili, en qualité de propriétaire suivant réquisition numé
ro 27.602 déposée le 18 novembre 1964 et dont un extrait

d'une contenance dénoncée de 14 a. 61 ca mais qui est en
réalité de 1.570 m2.
L'immeuble se trouve situé dans la banlieue de Kelibia,

A l'Est : Boubaker Essafi.
Au Nord : la Route d'El Mansourah.
A l'Ouest : Manana bent Mustapha El Ghoul.

des oppositions devant le juge cantonal de Menzel Temime,
le Gouverneur de Nabeul et Sousse à Nabeul ou le Président

GOUVERNORAT DE TUNIS ET BANLIEUE

5. - Suivant procès-verbal dressé par M. Mohamed Azzed-
dine Bou-Griba adjoint technique assermenté, il a été pro-

brouka », dont l'immatriculation a été demandée par Monsieur
Gacem Majoul, en qualité de propriétaire, suivant réquisition

n° 27.657 déposée le 21 avril 1965 et dont un extrait a été

un rez-de-chaussée et 3 étages, d'une contenance dénoncés
de 80 m2, celle résultant du présent bornage est de 65 m2.

et des Tanneurs portant le n° 51, rue des Maltais (pour le
magasin au rez-de-chaussée) et n° 23, rue des Tanneurs, con-
formément aux indications du placard de la réquisition d'im
matriculation.

lieux, sont les suivants :

Au Nord : T.F. N° 4.895.
Au Sud : la rue des Tanneurs.
A l'Est : T. 26.306.
A l'Ouest : la rue des Maltais.

GOUVERNORAT DE TUNIS ET BANLIEUE

-- Suivant procès-verbal dressé par M. Abbès Moha-
med Ali adjoint technique assermenté, il a été procédé au

bornage provisoire de la propriété appelée : « Dar El Man-
sali », dont l'immatriculation a été demandée par M. Moha
med Salah ben Hadj Béchir El Mansali, en qualité de pro-
priétaire, suivant réquisition n° 27.608 déposée le 28 novem
bre 1964 et dont un extrait a été inséré au Journal Officie

et un alou, d'une contenance dénoncée de 170 m2, celle résul-
tant du B.P. est de 173 m2.

L'immeuble se trouve situé à Tunis rue Abba impasse El-
Mansali n° &, conformément aux indications du placard de la

lieux, sont les suivants :
Au Nord : Impasse El Mansali, Mohamed El Arbi ber

Salah ben El Douiri, domaine de l'Etat.
A l'Ouest : Habous El Hadj Brahim Hanibech.

CADASTRE DE LA PROPRIETE FONCIERE

N° 64-3 du 20 février 1964.

dépendant des: secteurs A, B, C, D, E, F, G, du Cheikhat
de Menzel Temime, cadastrés en exécution des dispositions

et de la Justice Cantonale de Menzel Temime.

de formuler éventiellement toutes oppositions auprès du
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L'Administration décline toute responsabilité quant à la teneur des annonces

cat à la Cour de Cassation, avenue

VENTE

sur saisie immobilière

L'adjudication aura lieu le lundi 14

limitée

A l'Est : par une rue où est située
l'entrée.

Les personnes désireuses de
nir d'une autorisation d'achat délivrée

Pour prendre communication du ca-

de Première Instance de Sousse où il

En vertu d'un
par la
signifié par exploit de Maître Tahar

pratiquée suivant exploit de Maître Saïd

rar devant la Chambre

du coté Nord-Ouest

Pour plus amples

HEM, avocat à la Cour de Cassation,

VENTE
aux enchères publiques

sur licitation

dience des criées du Tribunal de Première

Un immeuble sis à Tunis. route de

son nom qu'au nom de ses enfants

A
à des nouvelles enchères sur baisse de
mise à prix et ainsi de suite jusqu'à ce

cataires que les personnes munies de
l'autorisation de Monsieur le Gouverneur

et pour prendre communication du cahier
des charges, au Greffe du Tribunal de

AVIS DE VENTE
D'UN FONDS DE COMMERCE

fonds de commerce consistant en une

et ce. suivant les articles prescrits dans

entre les Monsieur
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ANNONCES LEGALES. REGLEMENTAIRES ET JUDICIAIRES
Toutes les annonces légales et judiciaires doivent être insérées au J.O.R.T.

J.O.R.T. du Mardi 1* Mars 1966

Etude de Maître Larhi Ghomrasni,avU-

d'Alerandrie à Sousse

AUX ENCHERES PUBLIQUES

mars 1966 à 9 heures du matin, à l'au-
dience de criées du Tribunal de Premie-
re Instance de Sousse.

Poursuivant : Hadi Sadok ben Moha-
med Bou Ghzala, sans. profession, de-
meurant à Ksar Hélal, rue Braham.

Partie saisie : Hassen ben Amor Bou-
slama, tisserand, demeurant à Ksar Hé-
lal, rue Bou R'khis.

Immeuble mis en vente : La totalilé
des 2/3 indivis de la tolalité d'une rai-
son sise à Houmet Sidi Alderrahmon,
rue Bou R'khis à Ksar Hélal. en co-
propriété avec son frère Monsieur Mo-
hamed Bouslama pour le tiers restant.
La maison est commosée de trois chat?-
bres, un magasin et un vestibule et est

Au Sud : car Chouchane ben Abdal-
lah Naïli.

Au Nord : par Ali El Galouzi.
A l'Ouest : par Youssef El Gehmoul.
Mise à prir : Cent cinquante Dinars

(150 D.).vain
rarticiper aux enchères devront se mu-

par Monsieur le Gouverneur de Sausse.

hier des charges. au Greffe du Tribunal
est déposé, ci pour clis amples rensei-
gnements, s'adresser à l'étude de l'avo-
cat poursuivant M° Larbi Ghommsni.

NO 80

Erude de Maître Hahih El Mehaddehi,
Avocat d Star

VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

avres saisie immeril

Pourssivant: M.
Mohammed El Ajout dom: trial
da Manoubin, Ché Non
nis, disan domiciletre HabibEl Nichantes
Sfax. 5. Rue Hab

Partis saisie: N.
Moussa, demeurant

rerd!!
Justice Camoan'e de

le N° 410 en daie du l0 sentenoie 1961

Jaballah. Huissier-Notaire à Médenine
en da.e du 16 novembre 1961.

El en vertu d'une saisie immobiis e
Maatour.Huissier-Notaire a Talaouine
en date du 6 décembre 1965

!i sera procédé le lundi 14 mais 190
roui heures du matin. à l'audiensedes (ries

du Tribunal de Première lastance d
Gabes à la vente de :

Désionation de limmeuble à vendre
Une maison à usage d'habitativo sis

à Tadouine, à l'intérieur du périmètre
communal de Tataouine., se composa
d'une pièce habitable et d'une secerdo
nièce non achevée devan laquelle se
rouve une cour et limitée à l'Est : par
un hardin complanté d'arbres. Le tout
est limité: au Sud: en partie par le mi
arrière du domnicHede belgacem beil
Nasseur El Omrani et pour le reste pro
un anal suis la limite le séparant d
dit Doloucer ben Nasseur. au Nord
blioue et au Sud-Ouest : par le terraig
de Ahmed Essemoma.

Mise à Pris
La mise t prix est fixée à trois cens

Dinars, ci : 300 Dinars. outre charges si

Nwa: Il est rappelé à tout partici-
rant aux enchères pvoliques de se munissi sred'able d'une autorisa.ion délivres
par M. le Gouverneur de Médenine.

revergnements.adresser:
1") au Greffe du Tribual de

mier lastance de Cabas où le cahiercharges se trouve dinard
?) En l'Etude de Maitre Malik ilMahaddebi. Avocat à Sfax. 5 Rue Hasio

Thameur.
L'Avoca: Poursuivani:

Habib El Mehaddhi
N° 8?

Calinet de Maître Taoufik BEN BRA-
4, rue d'Algérie, Tunis.

Ladjudication aura lieu le Mercredi 30
Mars 1966, à 9 heures du matin, à l'au-

Istanre de Tunis. seant au Palais de la
Justice. boulevard Bab Benat 45.

l'Hôpital Militaire. n° 58, à Djebel Lah-
mar. délimité au Sud route publique;
à lEst : immeuble Sadok Sersi; au Sud-
Est. immeuble Béchir El Métoui; à

i l'Ouest : route Bir El Kram, et se compo-

sant de 6 pièces. lenw et l'electricite, non
immatricule.

Poursuivants: MM. Ahmed et Abdel-
laziz, fils de Belgacem benathman
EZZINE. demontant à Djebel. Lahmar,
parcelle Bel Ilassen.
A rencontre de : Madame Aziza bent
El Beckir ben Brahim'DJENDOUBI, tant

mineurs Zina, Manoubia, Charfédine, Sal-
ha dite Monjia, El Cahra et Azza, en ver-

tu d'un jugement de tutelle n° 2.009, de-
meurant à Djebel Lahmar, route de 1H6-
pital Militaire, n° 58.
Ilise a prix : Six Cents Dinars (600).

rais de poursute en sus
défaut d'enchérisseur, il sera procédé

au une enchere se produise
N.-B. - Ne pourront se rendre adjudi-

de Tunis et Banlieue, en conformité du
décret du 8 août 1961.

Pour plus amples renseignements. s'a-
dresser en le Cabinet. de Maître Taoufik
BEN BRAKEM, avocat, 4, rue d'Algérie,

Premiere Instance de Turis, où il se
trouve depose.

N° 152.

Par acte ss.p. en date au 18 février
1906.uniegistre à Tunis ad ler Bureau
des actes civils du 18 février 1966 Vo-
lume 751 Série les Case 59,

Monsieur Dalani Ben Said Aissi, Ma-
dame Nanoubia ben Said Aissi et Ma-
dame Khadija bem Maraat. Bouziri, veu-ve de Mon leur Said Aissi, lous trois
demvaranl 10e du Cimetière à Rades.
banlieue de Tunis, représentés par Mon-
sieur Chadk ben balein Aissi, demeurant
également a Rades, ruc du Cimetière,
en vert dune procuration notariée en
date ou 29 novembre 1964, établie à
Tunis on vendu et céda à Monsicur
Romdhone ben Ahmed ben Hadi Dah-
man. demeurant 41, rue Al-Djazira. le
épicerie d'alimentation gérérale. (demi-
gros). sis 3. rue de Danemark à Tunis.
l'acte de vente.

Tories les orpaillions sur la présente
vente loiveni être faites. sous peine de
nullité. imetins de
Rondhane ben Abmed ben Hadj Dah-
man, demeurant rue Al-Djazira n° 41

à Tunis. dans en délai de vingt jours
(20 1.) à partir de la publication du pré
sent avIs.
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Le présent avis a été publié au jour-

deux exemplaires ont été déposés au

avenue de Madrid ,dont le siège est à
cette dernière adresse, sera gérée par
voirs les plus étendus pour engager la

Société.

Siège Social

1966, les modifications suivantes ont été
apportées aux statuts de la société ci-

est nommée gérante de la Société sans
limitation de durée aux appointements

Conseil de Surveillance, chargé des
intérêts du mineur François Jacques
de ce dernier.

39) Le siège social est désormais au

Pour extrait.

VENTE
DE FONDS DE COMMERCE

à Tunis du 22 février 1966, enregistré
même ville le 23 février 1966 Volume

commerce de charcuterie connu sous le

La vente a été autorisée par le Se

Tous créanciers des vendeurs devront
faire opposition sur le prix de vente
bert, avocat à la Cour de Cassation,
domicile élu, dans le délai de vingt
jours à partir de la présente publica-

Le , présent avis a paru au journal

Pour extrait.

DE L'ENVELOPPE

Société Anonyme
au capital de 35.000 Dinars

entièrement libéré

En vertu de la décision de l'Assem-

posé au Greffe du Tribunal Civil de

Le capital social de la Société « Al

tion entière à la souscription de 2.000

L'article 6 des statuts de la Société
se trouve en conséquence modifié.

Le Conseil d'Administration.

1966
appert que les porteurs de parts de la

de procéder à un regroupement des
parts sociales

nars chacune et attribuées à concurrencede

cache

cache

désigné gérant de la société, avec les

Deux exemplaires du dit contrat ont
été déposés au Greffe du Tribunal de
Tunis le 10 février 1966.

Pour extrait

AVIS

Suivant décision collective des asso-

Le mandat de Monsieur Robert Judas

Deux exemplaires de la décision col
Greffe du Tribunal de Première Ins
tance de Tunis le 24 février 1966.

1966 sous le N° 179, concernant le

Le Bar Américain appartenant à la
société à responsabilité limitée « La
Forestière »
18 Janvier 1952, a pour gérant Mon

décembre 1965.
Aucun engagement concernant le dit

mada ne sera opposable à la Société

par la gérante de la Société Madame

DE CHAUSSURES

Société Anonyme
au capital de 100.000 Dinars
à souscrire en numéraire

(Article 188 du code de commerce
en vue d'une souscription publique)

Forme juridique : Société Anonyme
sous le régime de la Législation Tuni

sienne.

Greffe du Tribunal de Première Instance

1*_4 Mars 1966

nal quotidien « Le Petit Matin » du
23 février 1966 n° 7781.

N° 228

Il résulte d'un acle du 23 février 1966,
enregistré à Tunis A.C.J. le 25 février

1966 Vol. 751 Série bis Case 113, dont
Greffe du Tribunal de Tunis le 28 fé-
vrier 1966, que la Société en nom col-
lectif Saraby et Sassi ayant pour objet
l'exploitation d'un café-bar, à l'enseigne
« Pampeiro Bar », sis à Tunis, 2 ter,

Khélifa Sassi uniquement qui a les pou-

Le gérant : Khélifa Sassi.
N° 229

SOCIETE CIVILE
A RESPONSABILITE LIMITEE

« TOUTA »
Capital social : 81.000 Dinars

67, rue Marceschau à Tunis

Par acte s. s. p. en date des 24 no-
vembre 1965 et 27 décembre 1965, en-
registré à Tunis A. C. I. le 10 février
1966 Vol. 750 Série bis Case 484, et
déposé au Greffe du Tribunal de Pre-
mière Instance de Tunis, le 23 février

vile à responsabilité limitée « Touta ».
[") Madame Rousset Christiane, veu-

ve de Monsieur Parrenin Roger Guy,

de 150 Dinars par mois, à dater du
fer mars 1965.
2") Conseil de Surveillance : Mada-

me France Nicole Parrenin et Monsieur
Jean-Paul-Jacques Parrenin forment le

Khémais Parrenin, jusqu'à la majorité

67, rue Marceschau à Tunis.

N° 230

D'un acte sous seings privés en date

751 Série bis Case 90, il appert que
[") Madame Marie Farrugia, épouse

de Monsieur Pisani Jean. demeurant à
Tunis. 1, avenue de France
2") Mademoiselle Andrée Dupont.
demeurant à Tunis, 45, avenue Habib
Bourguiba;

3") Mademoiselle Elisabeth Farrugia,
demeurant à Tunis, 45, avenue Habib
Bourguiba

49) Monsieur Sauveur Farrugia,de-
meurant à Tunis, 8, rue M'hamed Ali;

Ont vendu à Monsieur Ezzedine ben
Mohamed Chadli Snoussi, demeurant
à Tunis, rue Charles de Gaulle, maga-
sin L du marché central et à Monsieur
Moncef Chouaieb, demeurant à Tunis,
192, rue de la Kasbah,. le fonds de

nom de a Charcuterie Moderne », sisà Tunis, 28, rue Charles de Gaull

crétariat d'Etat au Plan et à l'Econo-
mie Nationale le 12 février 1966 sous

le numéro E 1215.

entre les mains de Maître Rumani Al-
demeurant à Tunis, 67, rue Marceschau,

tion sous peine de forclusion et de dé-
chéance.

« Es-Sabah ». du 24 février 1966.

N° 231

SOCIETE INDUSTRIELLE

« AL KHOUTAF »

Siège Social: Sfax

blée Générale Extraordinaire du 28 fé-
vrier 1965 dont procès-verbal, enregistré
à Sfax à la Recette des Finances ler
Bureau le 5 mars 1965 folio 9 numé-
ro 480, de la déclaration de souscrip-
tion et de versement en date du 31 jan-
vier 1966 faite par devant Monsieur le
Receveur des Finances Ier Bureau à
Sfax et enregistrée à Sfax à la même
date folio 92 numéro 475. le tout dé-
Sfax le 9 février 1966 (Dépôt n' 618).

Khoutaf » est porté de 25.000 Dinars
à 35.000 Dinars, par émission et libéra-

actions en numéraire de 5 Dinars cha-
cune.

N° 232

D'un acte s. s. p. du fer février 1966,
enregistré à Tunis A.C.I. le 8 février

Vol. 750 Case 642 Série bis,
société à responsabilité limitée, dénom-
mée «Meyer Bonnetier », au capital
de 2.400 Dinars. dont le siège est
Tunis, 43, rue des Maltais, ont décidé

Les 4.800 parts de 500 millimes sont
ainsi regroupées en 480 parts de 5 Di-

24 parts à Mme Veuve Meyer Nac-
33 parts à Betty Myrna Naccache;

parts à Gilles IchouaNaccache
67 parts à Denis Robert Naccache;

I part demeurera dans l'indivision
entre tous les consorts Naccache susnom-
més héritiers de Meyer et Jules Nac-
288 parts à Achille Hagège.
En outre Gilles Ichoua Naccache est

pouvoirs les plus etendus, en remplace
ment de Achille Hagege démissionnaire

Le gérant : Gilles Ichoua Naccache
N° 233

ciés en date du 31 décembre 1965, en
registrée à Tunis A.CI. le 22 février
1966 Vol. 751 Série bis Case 84.

Assous, gérant de la société à respon
sabilité limitée «Louis Berenger et Cie»

dont le siège est à Tunis, 11, rue Al
Djazira, a été prorogée pour une année
à compter du ler janvier 1966.

lective sus-visée ont été déposés

N° 234

AVIS RECTIFICATIF

L'avis paru au J.O.R.T. du 18 févrie

Bar « La Forestière » est rectifié com
me suit:

sis à Tunis, 8, rue di
sieur M'hamed Hamada depuis le 21

Bar pris par Monsieur M'hamed Ha
« La Forestière » s'il n'est contresigné

Veuve Victor Dupuis. N° 235

SOCIETE INDUSTRIELLE

a S. I. C. »

NOTICE

Statuts : Projet de statuts déposé au

de Sfax, le 16 février 1966, sous le
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numéror 621 où tout requérant peut en
prendre connaissance.

Dénomination : Société Industrielle de
Chaussures, par abréviation « SI.C.

Objet, social : Fabrication et com-
mercialisation sous toutes leurs formes
et modalités de chaussures de tous mo-
deles en tous: genres et matières.

Capital social : Cent mille Dinars
(100.000 : Dinars), divisé en vingt mille
(20:000) actions nominatives de Dix Di-
nars (10 Dinars) chacune, à souscire en
numéraire et à libérer à concurrence
du quart (1/4) lors de la souscription.

Conseil 'Administration : La Société
est administrée par un Conseil composé
de trois (3) membres au moins et de
douze (12) au plus pris parmi les ac-
tionnaires et nommés par l'Assemblée
Générale.

Année sociale : Elle commence le ler
janvier et finit le 31 décembre de cha-
que année.

Répartition des bénéfices : Les pro-
duits nets de la Société. déduction faite
des frais généraux et autres charges so-
ciales, constituent les bénéfices nets, il

est prélevé :
1*) 5 % pour constituer le fonds de

réserve jusqu'à ce que ce fonds ait at-
teint: le. 1/10ème du capital social:

2°) la somme nécessaire pour payer
aux. actionnaires à titre de premier di-

vidende, 5" des sommes libérées et
non. amorties;

3°). sur: l'excédent, il est prélevé :
a) 6 % pour le Conseil d'Administra-

tion à titre de tantième, à répartir en-
tre: ses: membres suivant son règlement
interieur;

b) le solde est réparti entre toutes les
actions proportionnellement au montant

libéré.
Toutefois, l'Assemblée. Générale Ordi-

naire, sur la proposition du Conseil
'Administration, a. le droit de décider
Je prélèvement, mais seulement sur la
portion revenant aux actionnaires dans
le solde des bénéfices, des sommes qu'el-
le juge convenable de fixer soit pour
être reportées à nouveau sur l'exercice
suivant, soit pour constituer des réserves
exceptionnelles.

Liquidation : En cas de liquidation.
l'actif social, après extinction du passif,
sera employé d'abord au rembourse-
ment au pair du montant- libéré et non
amorti des actions nominatives de
Dinars chacune, ci-dessus visées.
But de l'insertion : La présente inser-
tion, est faite en vue de l'émission de
20:000 actions nominatives de § Dinars
chacune, c1-dessus visées.

Les fonds provenant des souscriptions
seront centralisés au compte ouvert à
la Société Tunisienne de Banque, Agen-

ce de Sfax, sous le numéro 40 23 267.
au nom de la Société Industrielle de

Chaussures « S.I.C. ».
Pour les Fondateurs,

Rachid Menif.
N° 236

SOCIETE INDUSTRIELLE
DE LINGERIE

* S. I. L. y
Société Anonyme

au capital. de 10.000 Dinars
Siege Social

Sfax, rues Alexandre Dumas et Remada

AUGMENTATION DE CAPITAL

Aux termes d'une délibération en date
du 15 avrul 1965, dont procès-verbal
a été enregistré à Stax, Recette des Fi-
nances (ler Bureau) tolio. 1 numéro 64,

l'Assemblée Générale Extraordinaire des
actionnaires de la Société susnommée

décidé de doubler le capital social,
fixé initialement à 5.000 Dinars, par
l'émission de 500 nouvelles actions no-
minatives de 10 Dinars chacune.

Suivant acte reçu par Monsieur le
Receveur des. Finances à Sfax. (ler Bu-
reau) le 5 février 1966, enregistré même
date Folio 4 N' 594, il résulte que les

nouvellesactionsont été toutes
souscrites et libérées de la façon sui-

vanie
12 (moitié) par versements immé-

diats en espèces lors de la souscription;
- 1/2 (moitié) aux 'époques et aux

endroits à fixer par le Conseil d'Admi-
nistration.

Deux exemplaires sur papier tim-brédu procès - verbal de l'Assemblée
Générale Bxtraordinaire du 15 avril

Deux exemplaires sur papier tim-
bré du procès-verbal de la délibération
du Conseil 'Administration en date du
15 avril 1965:

-.. Deux listes des souscripteurs sUr
papier timbré;

- Deux exemplaires des statuts de la
Société mis à jour, timbrés et enregis-
trés à Sfax, Recette des Finances, Sfax
(ler Bureau) F° 5 N° 598 :

ont été déposés au Greffe du Tribu-
de Première Instance de Sfax, le

15 février 1966, sous le N° 619.
Pour acle,

Le Président Directeur Général
Habib Achich.

No 237

SOCIETE SFAXIENNE
DES PRODUITS LAITIERS

« S.O.F.A.L. »
Société Anonyme

au capital de 17.500 Dinars
Siège Social :

Sfax. 11, rue Alexandre Dumas

Aux termes. d'une délibération en date
du 14. juin 1965, dont procès-verbal a
été enregistré à Sfax. (Recette des. Fi-
nances, ler Bureau), l'Assemblée Géné-
rale Ordinaire des actionnaires de la So-

ciété susnommée
A donné quitus entier et définitif

tant aux administrateurs qu'au commis-
saire aux comptes pour la gestion de

l'exercice écoulé 1964 ;

renouvelé: le mandat d'adminis-
trateur à. Messieurs Ahmed El Feki et
Moncef" Sellami

A désigne Monsieur Abdelaziz Bel-
ghit, commissaire aux comptes de la
Société, pour une durée de 3 années, en
remplacement ' de Monsieur Abdelaziz
Hakmouni, démissionnaire

Deux exemplaires. de l'acte. ci-dessus
ont été déposés le 15 tévrier 1966 au
Greffe du Tribunal de Première Instan-
ce de Sfax, sous le N° 620.

"Pour extrait.
N° 238

SOCIETE SFAXIENNE

ET DE REPRESENTATION
« S. S. D. R. "
S.A.R.L.

au capital de 4.500 Dinars
Siège Social :

Sfax, rue du Marché

'Aux termes d'une délibération en date
4 février 1966, dont procès-verbal

a été enregistré à Sfax, Recette des Fi-
nances, Jer Bureau Folio 19 numéro
688, l'Assemblée Générale Ordinaire des
actionnaires de la Société susnommée

- A donné quitus entier et définitit
à son gérant, Monsieur Mohamed dit
Hamda. Dami pour l'exercice allant du

1ºr novembre 1964 au 31 octobre 1965 :
-'A décidé la mise en sommeil de

la Société en désignant à cet effet Mon-
sieur Ahmed Dami;

Deux exemplaires de l'acte ci-dessus
•Ontété déposés- au Greffe du Tribunal
de Première Instance de Sfax, le 22 fé-
vrier 1966, sous le numéro 629.

Pour extrait
N° 239

SOCIETE SFAXIENNE

ET DE REPRESENTATION
« S. S. D. R.»

S.A.R.L
au capital de 4.500 Dinars

Siège Social
Sfax, rue du Marché

Aux termes: d'une délibération en date
14: février 1965., dont procès-verbal

a été enregistré à Sfax, Recette des Fi-
nances, ler Bureau Folio 19 Numéro
689, 'Assemblée Générale Ordinaire des
actionnaires. de la Société susnommée

-- A donné quitus entier et définitif
à son gérant, Monsieur Mohamed dit
Hamda Dami pour l'exercice allant du
fer novembre 1963 au 31 octobre 1964 ;

-. Ardécidé la non répartition des
bénéfices et leur report dans un compte
de, reserves

Deux. exemplaires de l'acte ci-dessus
ont été déposés le 22 février 1966, au
Greffe du Tribunal de Première Instan-
ce de Sfax, sous le N° 629.

Pour extrait.

N° 240
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SOCIETE ANONYME
FUTS METALLIQUES TUNISIENS

au capital de 28.000 Dinars
Siege Social:

Route de Menzel Chaker, Sfax

AVIS DE CONVOCATION

Messieurs les actionnaires de la So-
cléte. « Füts Métalliques TunisiensSociété Anonyme au uspital"d6 8.000
Dinars, sont priésde bien vouloir
assister à l'Assemblée Générale Or-

dinaire Annuelle qui aura lieu au siège
social de la Société, route de Menzel
Chaker à Sfax le 16 mars 1966 à 10
heures, à leffet de délibérer sur l'ordre
du jour suivant

[") Rapports du Conseil d'Adminis-
tration et du commissaire sur les comp-

tes de l'exercice clos le 31 décembre
2") Approbation, s'il y a lieu, de ces

rapports, du bilan et du compte de per-
tes el profits.

3") Affectation des résultats.

l'article 78 du code de commerce.
5") Quitus au Conseil d'Administra-

tion
6") Renouvellement nomination

d'administrateurs et d'un commissaire
aux comptes.

7°) Questions diverses.
Le Conseil 'Administration.

N° 241

SOCIETE FRIGORIFIOUE
ET BRASSERIE DE TUNIS

Société Anonyme
au capital de 1.152.000 Dinars

Siège Social :
Bab-Saadoun - Tunis

CONVOCATION D'ASSEMBLEE

Messieurs les actionnaires de « La
Société Frigorifique et Brasserie de

Tunis », sont convoqués au siègeSO-
cial en Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle, pour, lemercredi mars
11966, & 10 heures, 30, à l'effet de
délibérer sur l'ordre du jour suivant

1") Rapport du Conseil d'Adminis-
tration sur les opérations de l'exercice
clos, le 31 octobre 1965.

2°) Rapport du Commissaire sur les
comptes de cet exercice.

3°) Rapport spécial du Commissai-
re sur les opérations visées par l'article

4") Approbation, s'il y a lieu, du bi-
lan et des comptes.
5°) Quitus pour l'exercice aux Admi-

nistrateurs et au Commissaire.
6°) Affectation des bénéfices.
7") Quitus définitif à un Administra-

teur décédé.
89) Renouvelement partiel du Con-

seil 'Administration.
9°) Nomination d'un Administrateur.

10°) Questions diverses.
Le Conseil 'Administration.

N° 242

AVIS

D'UNE
ASSOCIATION CULTURELLE

Nom :Association des Anciens et
Anciennes Elèves des Ecoles Normales.
Siège Social : Ecole Normale d'Institu-

trices à Montfleury -- Tunis.
bur : Entretien des relations amicales

entre Instituteurs et Institutrices, activité
culturelle, publication de revues et Ou-
vrages, organisation d'excursionsel
voyages

Visa: N° 3.753 en date du 10 juillet
La Présidente

Zeinab Annabi.
N° 243

J.O.R.T. du Vendredi 4 Mars 1966

Par acte s.s.p. en date du 10 février
1966, enregistré à Tunis, A.C.I., le 23
février 1966, vol. 751, série Ter, case 88
et dont deux copies ont elé déposées au
Greffe du Tribunal de Première Instan-
ce de Tunis, Monsieur Cohen Samuel

Emile a vendu la totalité des 95 parts

à Tunis, 6, rue Changarnier, et ce,
à Maître Aloulou Abderrahman,
parts, à Messieurs Aloulou Ali Ahmed,
Aloulou Abdessalem, , Aloulou Ahmed,
Aloulou Naima, Aloulou Khédija, Alou-

lou Djamila, à Madame Tosello Yvone,
chacun 3 parts et à la S.A.R.L. « Les
Etablissements Aloulou » 10 parts

même acte Monsieur Ganem
Salomon Hai Victor a démmissionné de
ses fonctions de gérant et a été rem-

placé par Monsieur Aloulou AliAh-
med, demeurant à El Menzah, rue Ibn
Hamdis, No 5.

N° 244

D'un acte sous seings privés en date
à Tunis du 21 février 1966, enregistré
dite ville le 21 février 1966 A.C. ler

Bureau Vol. 751 Série ter Case 62, il
résulte que :

19) Monsieur Jules Natoli a cédé à
Monsieur Mustapha Ben Ghanem, tuni-
sien, demeurant à Kairouan, avenue
Habib Bourguiba, deux cents parts (200
parts), d'une valeur nominale de 10 Di-
nars l'une, lui appartenant dans la

S. A. R. L. « Ets. Joseph Natoli, Jules
Natoli et Cie. Successeurs », au capi-
tal de 8.000 Dinars, siège social à Tu-

NIS., 55, avenue Farhat Hached (Ex-rue

2°) L'actuelle dénorr ination est rema-
niée et devient « Anciens Ets. J. Natoli ».

Deux exemplaires des présentes ont
été déposés le 22 février 1966, au Greffe

du Tribunal Civil de Tunis. N° 245

Par acte s.s.p. en date du 25 janvier
1966, enregistré à Sfax, le 25 février

1966, folio 30, N° 539, il ressort que
M. Ahmed ben Mohamed El Gharbi,

sociètaire de la SO.BA.TRA. Bousarsar
et Compagnie, siège social : avenue des
Martyrs à Sfax, est entré en possession
des 480 parts qui lui ont été cédées par
les ex-sociètaires Messieurs

Ahmed Bousarsar
Mohsen El Fakhfakh
Mohamed Bousarsar
Ahmed El Masmoudi";

CONSTITUTION D'UNE SOCIETE
A RESPONSABILITE LIMITEE

Par acte s.s.p. du 8 février 1966, en-
registré à Tunis, le 21 février 1966, vol.
751, série Ter, case 61 et déposé, le 23
février 1966 au Greffe du Tribunal de
Première Instance de Tunis, (Chambre

Commerciale). Il a été constitué une250 parts
150 partsparts

30 parts

Société à•responsabilite limitée dont
l'objet est l'exploitation d'une Entrepri-
se de Terrassement, Route, Ouvrages
d'Art et Batiments.

La raison sociale est : Société d'Entre-
480 parts

Pour Extrait :
Le Gérant.

prise des Travaux Publics et particu-
liers « Kilani et Cie. » dont le siege
social. est à Tunis, 22, rue du Caire.

associés Gérants sont les nom-
més : Kilani Abdelkader et TouhamiN° 246It ben Mohamed ben Kilani.

Le capital social est fixé comme
suit: 10.000 Dinars dont :

[") Kilani Abdelkader 50 parts de
100 Dinars soit 5.000 Dinars.

2") Touhami ben Mohamed ben Ki-
lani 40 parts de 100 Dinars soit 4.000
Dinars

3") Hadi Mohamed ben Amor Zna-
ien 10 parts de 100 Dinars soit 1.000
Dinars.

Outre le matériel apporté en jouis-
sance par Kilani Abdelkader et Touha-

mi ben Mohamed ben Kilani d'une va-
leur de 3.000 Dinars soit 1.500 Dinars
chacun et également le fonds de com-
merce dont fait apport Monsieur Tou-
hami ben Mohamed ben Kilani et dont
la valeur est estimée pour les besoins
de l'enregistrement à 150 Dinars soit en



faculté de la signature.

La durée de la Société est fixée à 10
ans à compter de sa constitution défi-

Tout créancier de l'apporteur a un
délai de 15 jours à partir du présent
avis au Journal Officiel de la Républi-
que Tunisienne pour faire la déclaration
prévue par l'article 228 ducode de
commerce, au Greffe de ce Tribunal.

Le présent avis a été publié au jour-

Pour extrait conforme

AVIS

d

commerce à usage de « Matériaux de

Toutes oppositions seront valablement
faites conformément à la loi entre les

sous le N° 4241.

AVIS

Les conventions de location du fonds
de commerce connu à l'enseigne« Le

22 février 1960, enregistré dans la dite

Série I, entre la Société du Cinéma des

Théâtre Tunisienne, ont pris fin le 22
février 1966.

A compter de cette date la Société
des Champs-Elysées a repris possession
de son fonds.

Nom : Association Coopérative de
Construction de logements du Personnel

25 février 1966.

Tunis.
But : Construction de logements pour

le personnel de la Société Le Moteur.

tendant à la délivrance d'une copie
de titre de propriété

Tunis, sont propriétaires, en possession
et jouissance de la totalité de quatorze
parts sur les 22 parts composant la

chacun sur une partie.
A l'Ouest : de même
Le titre établissant leurs droits de

propriété, dressé par le ministère des
notaires en fonctions à Tunis les Cheikhs

et les propriétaires désirent faire établir
copie de l'original consigné au registre

mandé l'autorisation à Monsieur le Pré-
sident du Tribunal de Première Instance

En conséquence, quiconque aurait une
prétention ou une opposition à faire
valoir doit la présenter à Monsieur le
Président du dit Tribunal, dans le délai

accepté d'opposition après l'expiration

Fait le 24 novembre 1965.

Nom : Association Coopérative de

en date du 20 novembre 1965.

But : Construction de logements.

'Assemblée Générale Extraordinaire

L'Assemblée Générale Extraordinaire
convoquée pour le lundi 28 février 1966,
n'a pas atteint le quorum

En conséquence, une nouvelle Assem-

quée pour le dimanche 13 mars 1966,
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Ordre du jour

2v) Situation financière.

Cet avis tient lieu de convocation
individuelle.

Le Conseil d'Administration.

AVIS DE CONVOCATION

Messieurs les actionnaires de la So-

blée Générale Ordinaire pour le lundi
à10 heures du matin au siège social,
sur l'ordre du jour suivant

tion et rapport du Commissaire aux
Comptes.

2°) Approbation des comptes et bilan
de l'exercice 1965.

Comptes pour l'exercice 1966.
8°) Approbation des conventions pas-

sées en vertu de l'article 78 du code
de commerce

Le Conseil d'Administration

EXTRAIT

en date du 22 février 1966

Le Tribunal de Première Instance de

Prononce le rejet de la demande de
règlement amiable homologué, déposée

Dit qu'il est établi qu'il est en état
de cessation de paiement et fixe la date

Le déclare par voie de conséquence
en état de faillite

Ordonne la mise des scellés sur ses
biens, ainsi que l'insertion du présent
du code de commerce :
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tout en espèces et valeur: 13.150 Di-
nars.

Messieurs Kilani Abdelkader et Tou-
hami ben Mohamed ben Kilani ont la

nitive.

nal « La Presse » du 1er mars 1966.

Kilani Abdelkader.
N° 247

Conformément à l'acte s.s.p. en date
du 4 décembre 1964, enregistré à Tu-
nis le 4 février 1966 N° 750 Vol. 450,
Monsieur Chadli Somaï, demeurant à
Hammam-Lif, rue Ali Belhaouane,
vendu à Monsieur Mahmoud Somaï et
à son frère Mohamed Belhassen Somaï,
tous deux commercants. demeurant rue
du Bain à Hammam-Lif, son fonds de

construction », rue du Bain II à Ham-
mam-Lif.

mains des acquéreurs Messieurs Mah-
moud Somaï et Mohamed Belhassen So-
maï.

La présente insertion a paru au quo-
tidien« Es-Sabah » du 18 février 1966

N° 248

Cinéma des Champs-Elysées », sis à Tu-
nis, 37, avenue Habib Bourguiba, in-
tervenue suivant acte s.s.p. à Tunis le
ville le 12 avril 1960 Vol. 710 Case 259

Champs-Elysées et la Société Mabrouka

N° 249

de la Société Le Moteur « El Fousta-
ne ».

Visa du S. E. à l'Intérieur n° 3808 du

Siège Social : 54, avenue de Carthage,

N° 250

AVIS

Louanges à Dieu.
Maitre Ahmed Riahi, avocat, 187, rue

Bab Souika à Tunis, porte à la connais-
sance du public que ses clients Ammar
ben Mabrouk ben Abid et ses frères
Rabah et Ali, demeurant à Mateur, éli-

sant domicile 224, rue Bab Saadoun à

totalité de la demi-méchia de terre nue,
sise au Henchir El Ksour, Cheikhat des
Dhouaouda, Délégation de Mateur,
Gouvernorat de Bizerte, ayant pour li-

mites
Au sud : la terre de Belgacem Chou-

chani.
A l'Est : la terre de Saad ben Charef

Dhaouadi
Au Nord : la terre de Houcine ben

Ali El Mezlini et Belgacem susnommé,

Mohamed ben Ali El Ayari et Abdel-
kader ben Amor, a été déchiré et dé-
térioré, sa lecture devenant impossible

des notaires susnommés. En ayant de-

de Tunis, ce dernier l'a accordée sui-
vant numéro 12.818 en date du 9 no-

vembre 1965

de vingt jours, à compter de la publica-
tion du présent avis, et il ne sera mas
du dit délai

N° 251

Construction de Logements « Ennesri ».
Visa du S. E. à l'Intérieur n° 3789,

Siège social: 30, rue Sidi Abdelma-
lak, Tunis.

N° 252

SOCIETE « EL IZDIHAR »
DU KEF

DEUXIEME CONVOCATION

blée Générale Extraordinaire est convo-

à 9 heures du matin au siège du Gou-
vernorat du Kef.

1°) Rapport moral.

30) Questions diverses.

N° 253

ciété Franco-Tunisienne d'Alimentation,
société anonvme. au capital de 60.000
Dinars, dont le siège est à Tunis, 30,
rue Arago, sont convoqués en Assem-
vingt-et-un mars 1966 (21 mars 1966)

30, rue Arago à Tunis, pour délibérer

1°) Rapport du Conseil d'Administra-

30) Quitus aux administrateurs.
49) Affectation et répartition des bé-

néfices, s'il y a lieu.
5º) Proposition de distribution de di-

videndes.
6°) Renouvellement du Conseil d'Ad-

ministration.
70) Nomination d'un Commisaire aux

9°) Questions diverses.

N° 254

du jugment commercial n° 475
rendu par le Tribunal de Sfax

Sfax statuant publiquement contradic-
toirement en premier ressort,

par le sieur Mohamed ben Ali ben Ayed,
boulanger, route de Gremda, km. 3 à

Sfax;

de cette cessation au 4 novembre 1965;

Désigne Monsieur Becha Bejar en
qualité de Juge-Commissaire et Mon-
sieur Mohamed Karray en qualité de

Syndic;

jugement contormément à Tarticle 453
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Le tout avec exécution provisoire;
Dit que les dépens et les frais seront

privilégiés.
Le Syndic

unique.
Pour extrait

AVIS

Extrait du jugement rendu en matière
commerciale, en date du 21 février
1966 sous le N° 471, par le Tribunal

Tribunal statuant en premier

Déclare en état de faillite le sieur

Ordonne la mise des scellés sur les
biens du failli, ainsi que l'insertion du
présent jugement;

Le tout avec exécution provisoire;

Dit que les dépens et les frais seront
privilégiés.

Le Syndic

39, avenue de Paris.

re opposition sur le prix entre les mains

les 20 jours de la parution du présent
avis à peine de déchéance de leur droit

Le présent avis a paru au journal

au capital de 40.000 Dinars

AVIS

L'Assemblée Générale de la SociétéàResponsabilité Limitée « Société des

mars 1966, au Greffe du Tribunal de
Première Instance de Sousse.

Nature : Société à responsabilité li-

tion de tous établissements à caractère
touristique et notamment d'un hôtel si-

à toute autre activité.

Enseigne et dénomination : Société
Industrielle, Touristique et Hôtelière

suit

60
63 parts à la Société d'Equipement du

Centre

sas, avec les pouvoirs les plus étendus.
Bénéfices et pertes

ment de 5 pour la réserve légale
et 15 % pour la gérance, répartition

tution d'autres réserves. Traitement du
gérant fixé par les statuts.

Dissolution : La Société ne sera pas

Pour extrait

Pr la légalisation de la signature : Le Président de la Municipalite.

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE - 1e-4 Mars 1966

Mohamed Karray.
N° 255

ci et Monsieur Canino Léonardo, ont
donné leur démission en tant que gé-
rants de la dite société et ont été rem-
placés par Monsieur Danaro, gérant

N° 257

de Première Instance de Stax

ressort :

Ahmed ben Mohamed Trigui, commer-
çant, demeurant rue Abdelkader à Sfax;

Fixe la date de cessation de ses paie-
ments au 25 août 1964;

Nomme Monsieur Bacha Bejar en
qualité de Juge - Commissaire et Mon-
sieur M'hamed Djedidi en qualité de
Syndic;

M'hamed Djedidi.

N° 256

D'un acte sous seings privés en date
du 19 février 1966, enregistré à Tunis
le 25 février 1966 Vol. 751 Série ter
Case 107, il résulte que Monsieur Ray-
mond Cohen, commerçant, demeurant
à Tunis, 39, avenue de Paris, a cédé
à Monsieur Mohamed Faouzi Khiari,
commerçant, demeurant à Tunis, 9,
avenue de la Liberté, son fonds de com-
merce d'électricité et divers, sis à Tunis,

Les créanciers du vendeur doivent fai-

de Maître Abdelhamid Hachaichi. avo-
cat, 23, rue Es-Sadikia à Tunis, dans

« Le Petit Matin » du 2 mars 1966.
N° 258

SOUSSE - PALACE
S. A. R. L

Siège Social:
Avenue Président Habib Bourguiba

SOUSSE

Cafés Camel », dont le siège social est
à Tunis, 24, rue Charles de Gaulle, au
capital de 1.000 Dinars, en date du 18
octobre 1965, il appert que les gérants
Messieurs Mohamed Snadly, Paul Quer-

Constitution : Acte s.s.p. en date à
Sousse du 15 février 1966, enregistré à
Sousse le 17 du même mois Vol. 348

N° 364.
Dépôt : en double exemplaire le ler

mitée.
Objet : la construction, l'aménage-

ment, la vente, la location et l'exploita-

tué à Sousse, avenue Président Habib
Bourguiba, avec possibilité d'extension

« Sousse-Palace »

Durée : 99 ans.

Siège : Avenue Président Habib Bour-
guiba à Sousse, à l'Hôtel « Sousse-Pa-
lace ».

Apports - Capital social : 40.000 Di-
nars en espèces, divisé en 400 parts de
100 Dinars chacune, réparties comme

50 parts à M. Mohamed Erassas
65 parts à M. Mustapha Nabli
50 parts à M. Kilani Ghezaïel
25 parts à Mme Salah Slimane, née

Rachida Erassas
25 parts à M. Salah Slimane

parts à M. Jalloul Nabli

62 parts à la Société Ali Boulimane
Tous à Sousse.

Gérance : Monsieur Mohamed Eras-

: Après prélève-

proportionnelle au prorata du nombre
de parts sociales avec faculté de consti

dissoute par le décès de l'un des asso
ciés

Le Gérant : M. Erassas.
N° 259

Certifié conforme : l'Administrateur de IL.O.RI.
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